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Bulletin du 2 1 août. 
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, _ ANTICIPATION. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

Le juge de paix est compilent pour décider la question de 
savoir oi une haie vivo, plantée sur le terrain voisin, anticipe, 
par ses accrues, sur l'héritage contigu, alors surtout que les 
parties reconnaissent que les bornes existantes forment les 
limites de leurs propriétés respectives. En pareil cas, on ne 
peut pas souienir avi;c fondement qu'il s'agit d'une contesta-
tion relative à la propriété, et dont la conuaissance appar-
tiendrait au Tribunal de première instance; dès lors, et par 
voie de Je conséquence, si une contestation de cette nature 
intéresse les droits fonciers d'une femme mariée, ie mari 
peut valablement suivre le procès sans le concours de s^ 
femme; il ne fait en cela qu'un simple acte d'administration. 
(Art. 1428 «lu Code civil.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
hs conclusions conformes de M. l'avocat-général Deiaugle. 
(Plaidant, M" Matidaroux Vertamy pour Ledru-Rollin. — Re-
j«t du pourvoi du sieur Goûtant.) 

DROITS DU: AGE. — PRESOMPTION. INTERRUPTION. 

■ le de Villers-Gotlerets réclamait des droits de pacage 
tiauffage dans lafoiôi de Retz, appartenant à la liste 
qui lui opposait la prescription. La commune excipait 
iufcrrùptiou de prescriptkn qu'elle faisait résulter, Soit 

s actes qu"e le spécifiait, soit du dépôt de ses titres fait 
eaexéctition de la loi du 28 ventôse PU XI; soit d'une ins-
lance administrative, soit, d'une délibération prise par son 
«mseil municipal en 4829, soit enfin de l'article 61 du Code 
lorestier. 

La Cour royale de Paris avait repoussé l'allégation d'inter-
ruption. Le pourvoi contre l'arrêt de cette Cour se fondait 
s,lr la violation des principes en matière d'interruption de 
prescription, et l'on soutenait que la prescription avait été 
"uerroinpue par l'un ou par l'autre des cinq modes ci-des-
8U ^ indiqués. 

^e pourvoi a été rejeté, au rapport de M. le conseiller Le-
' * u , et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
"elai>gle; plaidant, iPMoreau. 

Bulletin du 22 août. 
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sur l'emplacement occupé aujourd'hui par le théâtre des 

Variétés, le passage des Panoramas et les Panoramas eux-

mêmes; et celui de Mme la marquise de Genîis, ayant 

son entrée par la rue Montmartre, contigu, de l'autre 

côté, à l'hôtel Montmorency, et ayant une vue de pros-

pec; sur le boulevard Montmartre, dont il n'était séparé 

que par une langue de terrain tt par de petits bâtimens 

dépendant de l'hôtel Montmorency. 

Rien n'interceptait cette vue, le terrain de M. de Mont-

morency étant vague, et les petits bâtimens servant de res-

serre et attenant son pavillon n'étant élevés que de qua-

torze pieds au-dessus du sol. Mais cette agréable position 

était précaire, M. de Montmorency pouvant construire sur 

son terrain et y élever des bâtimens à la hauteur qu'il au-

rait voulu. 

Mme de Genlis, pour obvier à cet inconvénient grave 

pour si propriété, fit à M. de Montmorency des proposi-

tions qui furent acceptées par lui, et réglées par un acte 

du 4 juillet 1784. 

Par cet acte, M. de Montmorency vendit à Mme de Gen-

lis 1° une petite portion de son terrain, pour procurer à 

l'hôtel de cette dame un passage sur le boulevard ; 2" 

une terrasse à établir sur des boutiquesqueM.de Mont-

morency se proposait d'élever sur le reste du terrain, le 

long du boulevard, depuis le passage vendu jusqu'aux pe-

tits bâtimens attenant à son hôtel, à la condition par Mme 

de Genlis de ne point construire sur cette terrasse ; 3° en-

fin M. de Montmorency s'obligea à ne jamais élever au-

delà de la hauteur actuelle, qui était de quatorze pieds, 

les petits bâtimens existant entre les boutiques à bâtir et 

le pavillon de son hôtel. La seule élévation supérieure 

à cette hauteur qu'il se réserva, fut celle de la cheminée 

du pavillon, adossée sur le mur mitoyen. 

Mme de Genlis s'assurait ainsi la conservation perpé-

tuelle de sa vue de prospect sur le boulevard. Elle paya 

cette concession la somme de 12,000 livres. Du reste, et 

cela est à remarquer, aucune réserve par M. de Montmo-

rency du droit de se promener sur le dessus des petits bâ-

timens, qu'il s'interdisait la faculté d'élever, ni d'ouvrir 

de son hôtel une porte qui l'eût conduit sur la couver-

ture de ces bâtimens, que rien n'annonce exister alors 

en terrasse. Une telle réserve aurait été contraire à l'es-

prit de l'acte de 1784, et l'on peut dire qu'elle n'aurait 

point été acceptée par Mme de Genlis, dont le but était 

de s'assurer une concession de vue, qu'elle payait assez 

cher pour l'époque, et non de consentir à ce que son voi 

sin ait des vues sur elle. 

En 1796, les boutiques construites par M. de Montmo-

rency, et les petits bâtimens dépendant de son hôtel, si-

tués entre les boutiques et le pavillon, furent vendus na 

tioualement par suite de l'inscription des époux de Mont-

morency sur la liste des émigrés ; Mme de Genlis vendit 

son hôtel. 

Eu 1808, le sieur Daumy était propriétaire de l'hôtel 

de Genlis ; les boutiques et les petits bâtimens apparte-

naient au sieur Pascal, qui les avait achetés de la nation. 

A cette époque une transaction eut lieu entre les sieurs 

Daumy et Pascal, relativement à plusieurs innovations ap-

portées par celui-ci à l'état de chose de 1784. Pour don-

ner plus de profondeur aux boutiques situées sous la ter-

rasse de la maison Daumy, le sieur Pascal avait diminué 

considérablement l'épaisseur du mur séparatif; il avait 

exhaussé de cinqua lté centimètres la couverture des bâti-

me< s dépendant jadis de l'hôtel Montmorency, qui, en 

1796, était au niveau do la terrasse vendue à M"" de Gen-

lis; enfin, il avait loué au théâtre des Variétés la jouissan-

ce du dessus des petits bâtimens de M. de Montmorency 

convertis eux-mêmes en boutiques, et ce théâtre avait pra-

tiqué un escalier conduisant de son foyer à ce dessus de 

boutique faisant terrasse; et pour que les personnes qui 

du foyer voulaient passer sur cette terrasse, ne courus-

sent pas le risque de tomber dans le jardin Daumy, il 

avait construit sur le mur mitoyen un exhaussement dé-

passant la hauteur déterminée par l'acte du 4 juillet 1784. 

La transaction du 23 avril 1808, dont l'effet devait du-

isister l'état de choses établi 
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celui de M. le duc de Montmorency, {
 le miUeu du 

rer vingt-sept ans, laissa subsister 

par ledit sieur Pascal, à certaines conditions auxquelles se 

soumit le sieur Pascal, et à celle notamment que l'admi-

nistration du théâtre des Variétés ne pourrait élever au-

cun mur, bâtiment ou construction quelconque qui pussent 

gêner en aucune manière la vue du boulevarJ, dont jouis-

sait la maison Daumy pardessus les bâtimens énoncés en 

l'acte de 1784; enfiu il fut stipulé qu'à l'expiration des 

vingt-sept années, chacune des parties rentrerait dans le 

plein et entier exercice de ses droits, actions, moyens et 

prétentions résultant en leur faveur de l'acte du 4 juillet 

1784. 

Depuis cette transaction, la maison du sieur Daumy 

fut acquise par le sieur Pétron, qui y établit un restau-

rant, et qui, à la date du 2 mars 1835, accorda aux sieurs 

Pellet, successeurs du sieur Pascal, une prorogation pour 

vingt ans delà transaction du 23 avril 1808. 

Toutefois il est à remarquer que le bail des Variétés 

était expiré en 1835, et que l'acte de prorogation du 2 

mars 1835 ne convertit pas la faculté de passage que ce-

lui de 1808 avait toléré pour vingt-sept ans en faveur du 

théâtre des Variétés , en une faculté pour les sieurs 

Pellet. 

Mais après le 2 mars 1835, et le 13 août, les sieurs 

Pellet louèrent au sieur Brun, bijoutier, le petit bâtiment 

Montmorency, qui forme aujourd'hui la boutique atte-

nant au théâtre des Variétés, et s'engagèrent par le bail à 

donner à leur locataire une issue de l'intérieur sur le toit, 

converti en terrasse, au moyen d'un escalier et d'une 

trappe ouvrant sur cette terrasse, qui ne furent néanmoins 

établis que beaucoup plus tard, puisque, dans l'acte de 

cession de bail par Brun à Bullot, son successeur, fait à 

la date du 16 mars 1841, il est encore question de la pro-

messe de construire un escalier et une trappe 

Le 10 septembre 1842, les sieurs Marret et Guillemot 

ont acheté la maison du sieur Pétron (aucien hôtel Gen 

lis), et l'ont reconstruite sur un nouveau plan, d'après 

lequel ils ont élevé sur l'extrémité de leur terrain une 

aîle de bâtiment joignant presque immédiatement la bou-

tique du sieur Pellet, occupée par le sieur Bullot, et ils 

ne laissèrent qu'un espace de quarante centimètres entre 

lours constructions et la boutique Pellet ; et les balcons, 

les sieurs Marret et Guillemot, ne dépassent 

mur mitoyen, s'avancent, d'après les 

sieurs Pellet, de quatorze centimètres sur leur propriété. 

Le locataire, le sieur Bullot, commença l'attaque : il 

demanda, en référé, la suspension des travaux desi sieurs 

Marret et Guillemot, qu'il ne put pas obtenir, et qud ceux-

ci poussèrent avec la plus grande activité, de sortçi qu'ils 

étaient achevés lorsque le procès, au principal, put être 

jugé. Au principal, le sieur Bullot demanda la suppres-

sion de tous les jours o iverts sur sa terrasse, cornne n'é-

tant pas à la distance légale, sauf aux sieurs Marret et 

Guillemot à se renfermer dans la disposition des arti-

cles 678 et 679 du Code civil. Il mit en cause leà sieurs 

Pellet, qui prirent son fait et cause. £ 

De ku* côtî, les sieurs Marret et Guillemot demandè-

rent reconventionnellement la suppression de la trappe 

servant d'issue de la boutique du sieur Bullot sur [la ter-

rasse en formant la couverture, et de deux tuyaux de 

cheminée élevés sur ladite terrasse. : 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine acculeillit la 

demande des sieursMarret et Guillemot, et rejeta celle des 

sieurs Bullot et Pellet par les motifs suivans : E 

« En ce qui touche la demande de Marret et de Guiillemot, 
à fin de suppression de la trappe donnant ouverture aie l'in-
térieur sur le toit ou la terrasse de la partie de bMment 
attenant au théâtre des Variétés, ainsi que des deuxt tuyaux 
de cheminée s'élevant au-dessus, et du berceau qui -y a été 
édifié. 

» Attendu qu'il résulte des pièces et documens dui procès, 
notamment de l'acte notarié du 4 juillet 1784, constitant la 
vente faite à la dame de Genlis, auteur de Marret et i Guille-
mot, par la famille de Montmorency, auteur des époux Pel-
let et de Pellet fils, de la terrasse superposée à une partie en 
bâtiment attenant à celle sus-énoncée, d'une part; que les 
vendeurs se sont interdit d'élever les constructions à time hau-
teur de plus de quatre mètres soixante centimètres , Î d'autre 
part ; qu'ils n'ont pas stipulé la faculté de monter à 3eur gré 
sur le toit ou terrasse faisant suite à la terrasse vendue, sti-
pulation d'autant plus nécessaire qu'elle avait constitué à 
leur profit une servitude de vue directe dans le ja 'din de 
Mme de Genlis : que cette faculté répugne d'autann plus à 
l'esprit de la convention que la dame de Genlis n'aequérait 
la terrasse de la construction adjacente, au prix important 
pour l'époque, de 11,851 francs 85 centimes, que pour se mé-
nager les vues directe et oblique du boulevard, pouvant être 
plus ou moins gênées par la présence d'un plus on moins 
grand nombre de personnes sur le toit de la construction 
voisine, gêne devant s'accroître encore en cas de promenade 
sur la terrasse acquise; que la transaction de 18C8, entre 
Daumy et Pascal, propriétaires intermédiaires, et scelle de 
1835, entre Pétron, successeur de Daumy, et Pellet,' succes-
seur de Pascal, au lieu de déroger à l'acte de 1784, bnt tou-
jours pris le plus grand soin de le rappeler et de la confir-
mer; que si !a première de ces transactions a concédé à Pas-
cal la faculté temporaire de faire jouir le public dts Varié 
tés de la promenade sur le toit plat ou terrasse attenant à la 
terrasse de Genlis, ça été à titre de tolérance et pour venir 
au secours duditPescal, qui, ayantloué cet endroitau théâtre, 
sejserait trouvé compromis à son égard ; que ce qui le prou-
ve, c'est que la jouissance des Variétés ayant cessé ien 1853, 
aucune autre jouissance ne se manifeste ul érieurement, jus-
qu'en 1835, époque à laquelle, par le bail sous seinglprivé du 
13 août, enregistré, la famille Pellet donne à bail, à lîrun, les 
lieux dont il s'agit, lesquels alors n'avaient aucune communi-
cation avec la terrasse en question ; d'où il suit qu'une simple 
tolérance ne peut fonder ni droit, ni une prescription, et que 
la trappe conduisant à ladite terrasse doit être fermée:; 

» Qu'en ce qui concerne le berceau et les deux tuyaux de 
cheminée, ils doivent également être supprimés aus termes 
de l'acte de 1784, où les vendeurs s'interdisent toutte éléva-
tion au-dessus de 4 mètres 60 centimètres, et où ils (ne se ré-
servent qu'un seul tuyau, celui de la cheminée du ; pavillon 
adossé au mur mitoyen ; 

» En ce qui touche la demande de la famille Pellet contre 
Marret et Guillemot, afin de suppression de jours elt de bal-
cons et autres saillies : 

» Attendu que si ces jours et saillies ne sont pasià la dis-
tance voulue par les articles 678 et suivans du Codis civil, il 
résulte da ce qui précède que la famille Pellet est suis droit 
comme sans intérêts à les contester, puisque, par la: prohibi-
tion de surélever, ces vues ne doivent porter que sut un véri-
table toit, sans pouvoir nuir e à qui que ce puisse être, et que, 
d'autre part, on peut les considérer comme autorisées par la 
convention originaire qui, en consacrant la vente de la ter-
rasse contiguë à la dame de Genlis, lui permettraite nécessai-
rement d'approcher du toit voisin, et d'y voir de ilus près 
encore que des croisées et balcons de la construct on nou-
velle. » 

fait MM. Marret et Guillemot; qu'à un pavillon unique ils 

avaient ajouté une construction centrale et un second pa-

villon; que s'il n'y avait rien à dire pour la construction 

du centre, non parce que le contrat de 1784 la protégeait, 

mais parce qu'elle était à la distance légale, il n'en était 

pas de môme pour le second pavillon, parce que d'une 

part il n'était pas protégé par le contrat, puisqu'il aggra-

vait la servitude, et parce que, d'autre part, il était en 

dehors des conditions légales. 

Sur la suppression de la terrasse, M" Marie soutenait 

qu'elle existait depuis l'an IV. Les procès-verbaux de dé-

signation dressés pour parvenir à l'adjudication nationale, 

et le procès-verbal d'adjudication l'attestent; il invoquait 

en faveur de MM. Pellet leur titre, la prescription, la chose 

jugée. Leur titre, c'était une terrasse qui avait été vendue 

en l'an IV ; la prescription, les servitudes continues et ap-

parentes s'acquièrent par trente ans (art, 690 du Code 

civil). Or, Pascal, acquéreur, avait joui d'abord par lui-

même; en 1808 il avait loué sa terrasse au théâtre des 

Variétés, qui chaque soir versait sur cette terrasse les 

spectateurs qui fréquentaient le théâtre. A l'expiration du 

bail des Variétés Pascal avait repris sa jouissance per-

sonnelle ; il l'avait défendue activement contre toute at-

teinte. La chosejugée, elle résultait d'un jugement obtenu 

par les sieurs Pellet, et qui avait condamné le sieur Pétron 

à supprimer des tentes qu'il avait élevées sur sa terrasse 

à lui, pour y dresser des tables et offrir aux consomma-

teurs l'agrément de la vue du boulevard en prenant leurs 

repas. Ce jugement se fondait sur la servitude réciproque 

de non altiùs tollendi, et sur le but que les parties s'é-

taient respectivement proposé de conserver le libre avan-

tage de la vue. 

Me Paillet, pour les sieurs Marret et Guillemot, soute-

nait la sentence attaquée. 

La Cour, après une remise à huitaine pour la pronon-

ciation de l'arrêt, a déclaré qu'il y avait partage, et a 

continué la cause au premier jour. 

Nous ferons connaître l'arrêt qui sera rendu sur ces im-

portantes questions, où un intérêt de près de 500,000 fr. 

se trouve engagé, si toutefois les parties ne transigent 
pas. 

Le jugement se borna à prononcer 1° contre Marret et 

Guillemot une condamnation de 800 francs au arofit de 

Bullot, pour réparation du préjudice à lui causé par la 

construction ; 2° contre les sieur Pellet, au profit du mê-

me, une diminution de 600 francs de loyer par >an ; 3° et 

contre le sieur Brun, au profit du même Bullot, une di-

minution de 200 francs par an sur le supplément de loyer 

que celui-ci lui payait, le tout en réparation résultant pour 

le sieur Bullot de la suppression de la trappe conduisant 

à la terrasse et des deux tuyaux de cheminée, t 

Sur l'appel interjeté par les sieurs Pellet de ce juge-

ment, M' Marie soutenait que la servitude consjntie par 

M. de Montmorency, leur auteur, était uee serfitude al-

tiùs non tollendi, servitude négative, dont la conséquence 

était une servitude de prospect au delà du vofsin, mais 

non sur le voisin, d'où il fallait conclure que sii l'on bâ-

tissait sur l'héritage dominant, on était obligé d'observer 

la distance légale entre cet héritage et l'héritage servant. 

2° Qu'en supposant même que l'acte de 178'i, qui ne 

concédait qu'une servitude altiùs non tollendi^ eût con-

féré une servitude de prospect , non pas seulement au-

delà de la propriété Montmorency, mais sur cetttt proprié-

té^ elle-même, les fenêtres et balcons devraient eacore être 

détruits; que l'étendue de cette servitude devait être ap-

préciée et déterminée par la situation, l'état des lieux à 

l'époque où cette servitude avait été établie, aut temps où 

la convention s'était formée; que M"'
c
 de Genlis [possédait 

un hôtel qui n'occupait qu'uu seul côté; que le, côté gau-

che des constructions actuelles, le bâtiment du fond, le 

pavillon de droite, n'avaient été construits que dans ces 

derniers temps par MM. Marret et Guillemot ; 3ue c'était 

donc au profit de son hôtel ainsi restreint que M"" de 

Genlis avait acquis la servitude non altiùs tollendi; que la 

servitude ainsi limitée par la situation des liei:x à l'épo-

que où elle avait été constituée, ne pouvait être, étendue à 

de nouvelles constructions; que lorsque cette servitude a 

été stipulée pour un pavillon, on ne pouvait pas ajouter 

un autre pavillon, surtout lorsque la formule <du contrat 

contient une concession de vue, mais seulement l'obliga-

tion de ne pas nuire aux vues; que c'était cei qu'avaient 

COUR ROYALE DE RIOM (1" chambre). 

Présidence de M. Tailhand. 

Audience du 3 juin. 

Les articles 792 et 1477 du Code civil, qui privent les héri-
tiers et l'époux commun en biens, qui auraient diverti ou 
recélé des effets de la succession ou de la communauté, de 
leur part dans ces effets, s'appliquent aux héritiers testa-
mentaires et contractuels comme aux héritiers légitimes, et 
à la femme mariée sous le régime dotal et usufruitière des 
biens de son mari comme à la femme mariée sous le régime 
de la communauté ; dans ce dernier cas, la femme dotale 
perd son droit d'usufruit sur les objets par elle^recélés ou 
divertis. 

Bien qu'il ne fût admis que par la jurisprudence, sous l'em-
pire de la coutume d'Auvergne, que la femme avait le 
droit de porter le deuil aux dépens de la succession de son 
mari, l'article 1570, qui accorde à la femme dotale l'ha-
bitation pendant une année et les habits de deuil, doit re-
cevoir son application pour un mariage contracté sous la 
coutume et dissous depuis le Code. 

La veuve donataire ou légataire de son mari pouvait-elle, 
sous Vancien droit, et peut-elle, sous le Code, réclamer les 
habits de deuil et le bénéfice de l'article 1570 ?( Sur ces 
deux questions non formellement résolues. V. Teissier t. 
2, p. 264, note 1060.) ' 

Le contrat de mariage de Jean Rodde avec Claudine 

Farge est à la date du 22 pluviôse an V ; la future se 

constitue un trousseau et une somme de 600 francs. Deux 

enfans nés du mariage, Jeanne et Marguerite, sont repré-
sentées aujourd'hui par leurs propres enfans. 

Jean Rodde est décédé le 1" juin 1838, laissant un tes-

tament à la date du 19 mai précédent, par lequel il a ins-

titué héritières, Marguerite Rodde, femme Vanzy, sa fille, 

par préciput d'un quart de tous ses biens, et Claudine 

Farge, sa femme, pour la moitié en usufruit. 

Le 10 juillet 1838, jugement du Tribunal civil de Thiers, 

qui ordonne le partage de la succession de Jean Rodde. 

Après rapport d'experts, les parties comparurent devant 

le notaire pour procéder au compte. Là des difficultés as-

sez nombreuses s'élevèrem ; entre autres, la veuve Clau-

dine Farge fut accusée d'avoir détourné plusieurs objets 

mobiliers de la succession ; après avoir nié, elle avoua, eî 

ce fait est demeuré constant au procès. On lui contesta 

son droit d'usufruit sur ces effets ; et, de plus, les héri-

tiers du mari lui refusèrent la somme de 308 fr., qu'elle 

réclamait à titre d'aliment, d'habitation et pour habits de 

deuil, conformément à Fart. 1570 du Code civil. 

Le 2 novembre 1842, le Tribunal de Thiers/ s'est pro-

noncé en ces termes sur ces deux difficultés : 

JUGEMENT. 

t Considérant, en droit, que, d'après l'article 792 du Code 
civil, les héritiers qui auraient diverti ou recélé les effets 
d'une succession, ne peuvent prétendre aucune part dans ces 
effets; que, dans 1 expression générique héritiers, se trou-
vent compris les héritiers légitimes, testamentaires et con-
tractuels; qu a la vérité, l'article 1477 du même Code ne 
s'occupe que des époux communs en biens; mais qu'on ne 
saurait affranchir la femme mariée sous le régime dotal de 
a pénalité dont d s'agit, par un motif raisonnable, surtout 

lorsque l'on considère qu'elle n'avait aucun droit de copro-
priété dans les objets détournés; P 
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^onstancès de la cause, il 

» Considérant, en ce qui a trait à la réclamation des ali-
mens logement et habits de deuil, qu'on ne saurait admettre 
que a veuve ltodde, dont le contrat de mariage remonte au 

pluviôse an V, puisse invoquer en sa faveur les disposi-
tions de l'art. 1570 du Code civil , introductif d'un droit 
nouveau, et qui n'a d'ailleurs été promulgué que longtemps 
après la date du contrat qui doit lui servir de règle; 

» Qu'ainsi, ce chef de réclamation doit être rejeté-
. » Par ce» motifs, ' 
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» En ce qui touche les réclamations faites contre la veuve 
Rodde, ordonne que ladite veuve fera,rapport sans y prendre 
aucune part, 1° .... etc.; , ra» 

> • 3» De la somme de 28 fr. , à défaut par là veuve Rodde 
de rendre en nature les deux tourtières en cuivre rougeoles 
deux chandeliers d'étain,, un chandelier en, cuivre rouge, 
une paire de balances.en cuivre avec ses poids, et une.çuil-
ler à pot aussi en cuivra, faisant l'objet des articles 2 ei 3 
du compte ; 

» 5° De la somme de 20 francs , à défaut par ladite veuve 
de rapporter le lit de plume et le chevet, de plus par elle re-

celés ; jfrÇÈ C|'T # 
» 6° De la somme de 4 fr. , à défaut par la veuve de rap-

porter les quatre draps de, lit par elle recélés; 
» En ce qui a trait aux alimens , logement et habits de 

deuil demandés pas ladite veuve, rejette ce chef de réclama-
tion. » j*,cif i _t~ . . . . 

Appel. 

touche la somme de OU» irancs, reciamee pai 
e, pour habits de deuil, alimens et habitation; 
ue, dans la Coutume d'Auvergne, sous l'em 
le Claudine Farge s'est mariée en l'an V, oi 

ARRET. 

« En ce qui touche l'obligation de la somme de 2,000 fr.; 
» Attendu que cette obligation a été souscrito par Jean 

Rodde au profit du sieur Joseph Roche, et qu'ainsi elles est 
une dette de la succession dudit Rodde ; 

» Attendu que si ladite somme de 2,000 fr. a été remise 
par Rodde à Claudine Farge, sa femme, celle-ci ne pourrait 
la conserver qu'autant qu'on pourrait considérer cette remi-
se du montant de l'obligation comme un avantage indirect 
fait à la femme par son mari ; 

• Attendu que ledit Rodde ayant épuisé, par des actes an-
térieurs, la quotité disponible, il n'a pu faire à ladite Farge, 
sa femme, l'avantage indirect de la somme de 2,000 francs ; 
d'où il suit que ladite Farge, veuve Rodde, doit garantir la 
succession de son mari du paiement à faire à Roche , créan-
cier de lalite obligation ; 

• Attendu que cette obligation étant une dette de la suc-
cession à Rodde, et non une créance active, la femme Farge 
n'a sur icelle aucun droit d'usufruit à exercer sur ladite 
somme de 2,000 francs ; 

» Attendu que les articles 792 et 1477 du Code civil sont 
tous applicables au cas présent, puisque la remise de la 
somme de 2,000 francs à la femme Farge est antérieure à 
l'ouverture de la succession ; 

» Par ces motifs, c'est le cas de confirmer la décision des 
premiers juges ; 

» En ce qui touche les autres chefs du jugement autres 
que celui relatif aux habits de deuil; 

» Par les motifs des premiers juges, et les adoptant; 
» En ce qui touche la somme de 308 francs, réclamée par 

la veuve Rodde 
» Attendu que 

pire de laquelle Claudine Farge s'est mariée en l'an V, on 
admettait en jurisprudence que la femme avait droit de por 
ter le deuil aux dépens de la succession de.son mari; cet 
usage, qui constituait un point de fait, est devenu un droit 
par la disposition précise de l'art. 4570 du Code civil, qui 
doit régler les parties, le décès dudit Rodde ayant eu lieu de-
puis la publication du Code civil ; 

» Attendu que les motifs du législateur, tout en grevant la 
succession du mari du paiement des habits de deuil, ont eu 
plus en vue d'honorer la mémoire du mari, que de faire un 
don à la femme ; aussi a-t-on considéré cette disposition lé-
gale comme indépendante et non imputable sur les autres 
autres gai ns et avantages matrimoniaux; c'est donc le cas de dé-
cider qu'il y a lieu d'appliquer à la veuve les dispositions de 
l'article 1570, et de faire une estimation de la valeur des ha-
billemens de deuil et de l'habitation ; 

» Par tous ces motifs, 
» La Cour dit qu'il a été bien jugé dans tous les chefs, ex-

cepté celui relatif aux habits de deuil; ordonne que le juge-
ment du 2 novembre 1842 sortira, quant à iceux, son plein 

et entier effet ; 
» Mal jugé au rejet de la somme.de 500 fr., pour habits de 

deuil, habitation, etc.; 
» Bien appelé; émendant, et faisant' ce que les premiers 

juges aaraient dù faire, déclare les dispositions de l'art. 1570 
du Code applicables à la veuve Rodde ; en conséqence, 1» 
lui accorde la somme de 100 fr. pour les habillemens de 
deuil et son habitation pendant l'année, à répéter contre la 
succession dudit Rodde ; 2° l'autorise à faire, dans le délai 
de deux mois, à dater de la signification du présent arrêt à 
personne, choix de son option pour se faire fournir les ali-
mens pendant l'année du deuil ou les intérêts de la dot; pas-
sé lequel délai elle en sera déchue. » 

(M. Romeuf de la Valette, premier avocat général ; MM Le-
vé-Dumontat, Bernet-Rollande père et Tailhand, avocats des 
parties). 

MAGISTRAT DE L'ORDRE JUDICIAIRE. — OUTRAGE. — PUBLICITÉ ' 

— FONCTIONS.. 

Le juge de paix du canton de Londinière, étant dans son 
jardin qu'entoure une simple h*ie, entendit dans le sentier 
voisin le trot d'un cheval. Il leva, la tète par dessus | a haie, 
et vit le sieur Ramier, ancien notaire, qui, ea. J'apercevant, 
lui dit: «C'est,, moi, imbécile! ». Le juge de, paix avait un 
mois auparavant dirigé contre .le.siejic.Barnieï.4ine informa-
tion. Il pensa que c'était à l'occasion de cet acte de ses fonc-
tions que le sieur Barnier lui avait adressé l'outrage qu'il 
consigna dans un procès-verbal. Condamné d'abord à 1 franc 
î'aweiide pour inj^eTjlimjrfefc le.^ep.ç.BaraieiyJu^sur rap-
pel, condamné, pour outraga puWio a-un magistrat a l'occa-
sion de ses fonctions, à uu mois de prison et 50 francs d'a-
mende. 

M e Coffinières, dans l'intérêt du sieur Barnier, demandeur 
eu cassation, a soutenu d abor4 : qaAi'0^KêgÊ^*vaitja^s,lj! 
caractère de publicité reconnu parla Cour royale de Rouen; 
ensuite il a prétendu que rien, excepté le procès-verbal dres-
sjLparle juge de .paix, ne rattachait l'outrage à l'exercice de 
ses. fonctions de magistrat. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Barennes, et 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Quénault, 
a rejeté le pourvoi, par le motif que l'outrage avait été pro-
féré sur un chemin public, et que l'arrêt attaqué avait con-
staté, eu fait, que l'outrage avait été proféré à l'occasion des 
fonctions de magistrat du plaignant. 

La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois , à défaut 
de consignation d'amende ou défaut de production des 
pièces supplétives spécifiées en l'article 420 du Code d'ins-
truction criminelle : 

1° François-Courtaut Dumont, condamné pour escroquerie 
à six mois de prison, par arrêt de la Cour royale de Paris , 
chambre des appels de police correctionnelle ; — 2° Aurore-
Rose Descaux, veuve Delamarre, femme Leboucher, condam-
née a deux ans d'emprisonnement et 300 francs d'amende , 
par arrêt de la Cour royala de Paris, chambre des appels de 
police correctionnelle, du 13 juin dernier, comme coupable 
du délit d'excitation habituelle à la débauche. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois , 
qui seront considérés comme nuls et non-avenus : 

1° A Jean-Charles Madeline, condamné par arrêt de la Cour 
royale de Rouen, chambre des appels de police correction-
nelle, du 25 juillet dernier, à trois ans de prison et 500 fr. 
d'amende, comme coupable de soustractions frauduleuses de 
marchandises; — 2» A André Millier Tassel, condamné par 
la Cour d'assises de la Seine-Inférieure à deux années d'em-
prisonnement, comme coupable, mais avec des circonstances 
atténuantes, du crime de faux en écriture privée ; — 3° A 
Jacques-François Hamel et Marguerite-Claudine Ménard , 
veuve Frerot, condamnés correctionnellement par arrêt de la 
Cour royale de Rouen, du 20 juin dernier, pour contraven-
tion à la loi du 25 juin 1841, sur les ventes à l'encan. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Dangeville. 

Audience du 13 août. 

INFANTICIDE. 

Chaque année des crimes d'infanticide, accompagnés de 
circonstances plus ou moins graves, de perversité plus ou 
moins profonde, sont déférés à la justice; c'est qu'à Lyon 
moins que partout ailleurs la débauche et le vice peuvent 
être comprimés ; c'est que la séduction et le prestige de 
fallacieuses promesses exercent une dissolvante influence 
sur l'âme et le cœur de ces jeunes filles à peine formées. 
Nulle autre part on n'a meilleur marché de l'innocence, 
de l'âge et de la faiblesse de ces malheureuses venues de 
tous côtés pour chercher des moyens d'existence. 

Tant que Françoise Miller a été seule, au milieu de sa 
famille, elle a été sage; ses mœurs ont été irréprochables; 
mais abandonnée à elle-même, livrée seule,sans appui, sans 
secours, sur le pavé d'une grande ville comme Lyon, une 
faiblesse, si l'accusation est fondée, l'aurait conduite 
crime. C'est son propre enfant qu'elle aurait tué. 

Nous extrayons de l'acte d'accusation les faits à s 
charge : 

Le 11 février dernier, Françoise Miller, jeune fille de vingt-
deux ans, rentrait chez sa mère de fort grand matin, après 
avoir passé la nuit dehors. Elle était souffrante, et de temps 
à autre prise de vomissemens violens. Pour la soulager, sa 
mère, mariée en secondes noces au sieur Vannier, s'empres-
sa d'aller chercher de l'eau à la pompe pour lui préparer 
une infusion. A son retour, et en montant les escaliers qui 
conduisaient à sa chambre, la femme Vannier s'aperçut que 
dp.S trapus do annrr o-vtot« tan* a.» lrt A.. ~. 

ML «au» *s#»'r*»43a -"V —-— :— 
Que reste-il donc maintenant, Messieurs les jurés, du for-

midable appareil déployé par l'accusation avec une si grande 
habileté ? Avez -vous vu surgir de ces débats ces lumières 
vives, irrésistibles, qui violentent pour ainsi dire la convic-
tion de i'iiomme de bien, et chassent devant elles toutes les 
ténèbres, toutes les incertitudes? Est-il un seul d'entre vous 
qui puisse dire ici, à la facs de Dieu : Je suis irrésistiblement 
convaincu que cette mè,re a bien voulit l;Uier i»pn enfant ( 
qu'elle s'est assez possédée, qu'elle a été assez maîtresse de 
toutes ses actious, de toutes ses paroles, pour dissimuler ses 
infernales pensées? 

Oh ! non, Messieurs, cela n'est pas possible. La nature ne se 
ment |.as, ainsi à elle-même; elle a aussi, elle, ses pobles et 
grandes protestations; elle vous crie qu'une mère ne tue pas 
son enfant pour le plaisir de le tuer. 

C'en est assez, Messieurs, c'est à votre justice, à vos con-
sciences éclat ées, que je confie le sort de cette pauvre et 
malheureuse femme. Vous allez prononcer sur sa vie ou sur 
sa mort : c'est la vie que vous lui rapporterez, car l'accusée 
n'est pas coupable. 

Le jury a répondu négativement à la question d'infanti-
cide, mais affirmativement à celle d'homicide par impru-
dence que la Cour lui avait posée d'office. 

: En conséquence, Françoise Miller est condamnée à un 
an de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8° chambre). 

Présidence de M. Anthoine de Saint-Joseph. 

Audience du 23 août. 

L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES CONTRE MM. 

DOBBÊ, FABRICANS BIJOUTIERS. — BIJOUX DÉCLARÉS ET RE-

CONNUS COMME fourrés PAR EXCÈS DE SOUDURE. 

L'administration des contributions indirectes a saisi le 
Tribunal de police correctionnelle (8 ! chambre) d'une 
plainte dont la solution ne laisse pas que d'avoir une cer-
taine importance pour le commerce de bijouterie. 

A la date du 13 mars dernier, les employés de la Régie 
saisirent chez M. Dobbé, fabricant bijoutier, 36 épingles 
et 53 croix en or, qu'ils soupçonnèrent être fourrés. En 
conséquence, de leur procès -verbal, et par suite de la 
plainte qui en fut portée 'au Tribunal, intervint, sur les 
observations de MM. Dobbé, un jugement qui ordonna 
l'expertise des bijoux saisis. L'expert nommé à cet effet 
constata, dans son rapport, l'existence d'une certaine 
quantité de soudure qui réduisait le titre de ces épingles 
et de ces croix à 611 et 592 millièmes, au lieu de 730. 

L'affaire se présentait en cet état à l'audience. Le Tri-
bunal entend M' Bernard desEssarts pour MM. Dobbé, qui 
soutiennent que la soudure même excessive ne constitue 
pas îe fourré ; et M* Rousset, pour l'administration de la 
Régie ; et conformément aux conclusions de M. l'avocat 
du Roi Mahou, prononce le jugement dont le texte suit : 

Attendu que l'excès de soudure dans la fabrication de 
bijoux constitue le délit de fourré; que les frères Dobbé ont, 
dans tous les divers bijoux saisis chez eux, introduit une 
soudure déclarée tt reconnue excessive par le rapport de l'ex-
pert ; 

Attendu que si l'intention de frauder est aussi une des 
conditions pour constituer le délit de fourré, cette intention 
ressort dans l'espèce de la non-inscription sur son registre, 
et principalement de la similitude de la soudure dans tous 
ces bijoux, qui abaisse d'une manière égale le titre bien au-
dessous de celui fixé par la loi, puisque, pour les anneaux des 
croix, il ne serait que de 611 millièmes, et pour les épingles 
de 592 millièmes et 1(2, au lieu de 730 millièmes, dernier 
terme de tolérance; 

» Que ces faits constituent le délit prévu par la loi ; 
» Condamne les frères Dobbé à 4,320 francs d'amende. » 

qui a beaucoup d'intelligence, sut remercier "M i ■ 
de l'intérêt qu'il lui témoignait, et lui assura qn' i ̂  
rendrait digne en se faisant bien moins punir. Cina -Sfm 

tes après il voulait assassiner cet officier. * ^uiu-

Après l'inspection des hommes, M. Léotard et Y/M 

Mouchez descendirent pour la visite du faux-pont • pT
6 

mat s'y trouvait et guettait sa proie ; mais M. Mouche 
monta presque aussitôt sur le pont, on-itétait appelé Zfe~ 
une observation relative à la marche des montres pi

Ur 

mat perdit ainsi l'occasion de frapper celui à qui' ; 
voulait le plus. Cependant, dans sa soif de meurtri ^ 
préfère à un retard le choix d'une autre victime • ;i - ' " 

qui ii 
I 

l'instant où M. Léotard remontait de la caîë"qti'il^ ^
Ue

"' 
d'inspecter, et lui décharge, à bout portant J

e 
dans la figure. L'officier porte la main à sa joue ensa 
tée, et demande qui est le coupable. Plumât prend!1 

de l'en instruire, en s'écriant : « C'est moi, Pli,m„? Soi[1 

i, ' M 
etau déjà 

, — ...vi, 

ai fait cela ; qu'on me fusille maintenant ! » \\ 
arrêté par le maître voilier. 

Conduit en prison, il ne témoigna que le regret de ' 
voir pas tué le lieutenant, et disait : « Vous êtes tous V" 
lâches ; moi seul j'ai de l'énergie ! » Interrogé par l

e c 
mandant Page, il lui répondit qu'il n'en voulait p

as

 0ai" 
sonnellement à M. Léotard ; qu'il aurait aussi hipn'>.eN 

 • .■ "'eu tiré 

semblait 
regard 

à 
un 

sur tout autre officier ; qu'il lui fallait une victime 
Le Conseil de justice s'assembla le lendemain 4 

tembre; Plumât s'y montra fier de son crime- il ' 
nargner les juges et menaçait du geste et du r 

des membres du Conseil, ainsi que M. Mouchez 
disait-il, il en voûtait le plus. Tous les témoins '

 m
^ Ul' 

ceux qu'il avait appelés à décharge, parlèrent contre 
et l'horreur qu'il inspirait était telle, que le magasiné ' 
chargé de sa défense, refusa de l'entreprendre. La 0»^' 

à infliger dépassant celle que peut prononcer la justice d' 
bord, l'affaire fut renvoyée devant un Conseil de g

uer 
maritime. 

La longue navigation de la Favorite, la dispersion d 
témoins qu'il a fallu réunir, ont mis un intervalle de nr'-
de trois ans entre le crime et le jugement définitif. U 

Plumât, pendant sa longue détention préventive 
I 1 ., * ,. „

 rtA
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 août. 

PLACE DE LA BOURSE DE LILLE. — ENSEIGNE. — POUVOIR 

MUNICIPAL. — EMBELLISSEMENS. 

Le roi d'Espagne, par des lettres-patentes de 1564, auto-
risa la ville de Lille à construire, pour l'établissement d'une 
bourse de commerce, une place qu'entoureraient vingt-qua-
tre maisons d'une construction symétrique. La condition im-
posée par le roi d'Espagne fut oubliée, et l'autorité muni 
ci pale de Lille donna à divers marchands, et notamment au 
sieur Lefebvre Tesselin, marchand de nouveautés, la per 
mission de placer une enseigne sur la façade de sa maison 
Mais, en 1844, le maire prit un arrêté pour enjoindre au 
sieur Lefebvre Tesselin de supprimer son enseigne. 

Le sieur Lefebvre Tesselin n'ayant pas obtempéré à cette 
injonction, fut cité devant le Tribunal de simple police, qu 
sursit à statuer jusqu'à ce que les Tribunaux civils eussent 
statué sur l'existence de la servitude alléguée par le maire. 

Le ministère public s'est pourvu contre le jugement de 
sursis. 

M» Mandaroux-Vertamy, avocat de M. Lefebvre Tesselin, 
est intervenu ; et tout en reconnaissant qu'il y avait lieu, 
comme le demandait le ministère public, de casser le juge-
ment du Tribunal de simple police de Lille, il a soutenu 
qu'il n'y avait pas lieu à renvoi , parce que l'arrêté du maire 
de Lille était pris, non dans les limites du pouvoir munici-
pal, mais seulement par le maire, en sa qualité de repré-
sentant de la commune pour l'embellissement de la ville. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Quénault, et le rapport de M. le conseiller de Barennes, 
a cassé le jugement attaqué, par le motif qu'il n'y avait pas 
lieu à sursis, puisque l'existence même de la servitude allé-
guée n'aurait pas fait disparaître la contravention si elle 
eût existé. La Cour a jugé en outre qu'il n'y avait pas lieu à 
renvoi devant un autre Tribunal de simple police, puisque 
l'arrêté du maire de Lille était fondé sur une ancienne con-
cession, et avait uniquement pour but l'embellissement de la 
façade de la place ; qu'ainsi l'arrêté du maire de Lille ne 
rentrait dans aucune des attributions confiées par la loi des 
46 et 24 août 1790 à l'autorité municipale, et que l'infraction à 
cet arrêté n'était pas dès lors passible des peines de l'article 
•471, n» 15, du Code péual. 

MA.G1STRAT DE L'ORDRE ADMINISTRATIF. — OUTRAGE. 

Un jugement du Tribunal d'Evreux a condamné à un mois 
de prison M. Jean-Simon Lemoine, membre du conseil muni-
cipal deBrionne, déclaré coupable d'outrage envers le maire 
de Brionne dans l'exercice de ses fonctions. Il résulte du 
jugement attaqué qu'en séance du conseil municipal, M. Le-
moine dit au maire, en lui faisant des reproches sur son 
administration : « Vous n'êtes pas à la hauteur de votre di-
gnité! » Et dans une autre circonstance, il lui a dit : c Vous 
êtes un menteur, je me f... de vous! » 

Malgré une ingénieuse plaidoirie de M» Clérault, la Cours 
sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les conclusion 
conformes de M. Quénault, avocat-général, a rejeté le pour-
voi, eu décidant que, dans les circonstances relevées par le 
jugement attaqué, le Tribunal d'Evreux avait pu considérer 
l'outrage adressé au maire deBrionne comme propre à atta-
quer l'honneur et la délicatesse de ce fonctionnaire. 

également imprégné. La femme Vannier, inquiète, hâta sa 
marche, et arriva bientôt près de sa fille. Celle-ci lui avoua 
qu'elle venait d'accoucher ; suivant elle, souffrant de coliques 
violentes, elle s'était rendue aux lieux d'aisances, et à peine 
assise sur le siège, l'accouchement ayant été subit, l'enfant, 
qu'elle portait, serait tombé dans l'intérieur de la fosse. 

La femme Vannier s'empressa de prévenir M. le commis-
saire de police, qui, assisté d'hommes de l'art, accourut aus-
sitôt. Françoise Miller ne fit aucune difficulté d'avouer tout 
ce qu'elle avait déclaré à sa mère, en rejetant toujours sur 
un accident la mort de son enfant. Toutes les circonstances 
recueillies dans l'information ne permettent pas de la croire. 

Françoise Miller était enceinte pour la deuxième fois. Elle 
n'a pu se méprendre sur la nature des douleurs qu'elle a 
éprouvées dans la nuit du 10 au 11 février. Elle a dû re-
connaître les symptômes d'une délivrance prechains. Si une 
funeste résolution ne l'eût poussée à détruire l'enfant qu'elle 
allait mettre au jour, elle se fût adresséj ou à l'hospice, où 
la première fois elle était accouchée, ou aux personnes qui 
l'entouraient pour réclamer leurs soins. Elle s'est au con-
traire éloignée de tout le monde, et a voulu donner le chan-
ge à un témoin, le sieur Rollin, qui, la voyant souffrante, lui 
disait que vraisemblablement ses douleurs étaient celles de 
l'enfantement. 

Quelques faits matériels constatés dans la procédure vien-
nent ajouter une nouvelle forceaux inductions que l'on vient 
d'indiquer. 

On a dû rechercher le cadavre de l'enfant. Dans la nuitdu 
11 au 12 février, i! a été retiré de la fosse d'aisances de la 
maison qu'habite l'accusée. Soumis à l'examen des gens de 
l'art, ceux-ci ont constaté que cet enfant, du sexe masculin, 
était venu au monde parfaitement à terme; qu'il avait vécu, 
et avait succombé à l'asphyxie déterminée par son immersion 
dans les lieux d'aisances. 

L'accusée répond en sanglotant à ces charges, et telle 
est la sincérité de sa douleur que les assistans versent des 
larmes eux-mêmes. 

M. l'avocat-général Massot a développé l'accusation ; il 
a insisté pour que le jury se montrât sévère ; s'il pouvait 
déclarer des circonstances atténuantes, ce serait faire une 
large part à l'indulgence. 

M" Mouillaud, défenseur de l'accusée, s'exprime on ces 
termes : 

Vos cœurs ont tressailli à la voix de M. l'avocat-général, 
vous retraçant avec une énergique éloquence le triste et dé-
chirant tableau d'un enfant immolé sur le seuil de la vie par 
la main d'une mère. Et cette mère barbare et dénaturée, ce 
monstre devant lequel il faudraitse voiler la face, seraiteette 
pauvre et malheureuse fille, déjà mère une fois, et dont le 
caractèredoux et honnête, les habitudes calmes et tranquilles 
ont été consignées dans l'instruction de cette déplorable 
affaire 

Après cet exorde, l'avocat démontre que le crime d'in-
fanticide se compose de trois élémens : Premièrement : 
c'est la volonté de la part de la mère de tuer son enfant; 
deuxièmement : que l'enfant ait vécu; troisièmement : 
qu'il soit nouveau-né. Il ne trouve pas que les faits de la 
cause renferment ces trois élémens. 

Il termine par les réflexions suivantes : 

MARITIME SÉANT A BREST. 

Présidence de M. Allary, capitaine de vaisseau. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT A BORD D'UN NAVIRE DE L'ÉTAT. 

Le 3 septembre 1841 , un drame terrible se passait à bord 
de la corvette la Favorite, pendant sa traversée de Bour-
bon à Bombay. 

Le nommé Paul-Olivier Plumât, matelot de 3' classe, 
âgé de dix-huit ans, fut embarqué à Brest sur ce bâtiment 
au moment du départ. Il accepta de remplir à bord l'em-
ploi de cuisinier des maîtres. Bientôt il s'attira de nom-

son inconduite, sa malpropreté, son 
erait contre les ordres donnés, tâchait 

d'exciter ses camarades à la résistance, poussait tous les 
matins des cris épouvantables, jetait ses effets à la mer, 
noyait son livret pour effacer les traces de sa conduite an-
térieure, s'enivrait en soustrayant des boissons à la cam-
buse et sur la ration des maîtres ; fanfaron de crimes, il 
se vantait, contre la vérité, d'avoir assommé un maître 
d'équipage sur un bâtiment de commerce, et disait haute-
ment que son père était au bagne et qu'il l'y rejoindrait. 
Les punitions réglementaires devenaient impuissantes pour 
corriger une si mauvaise nature. Le dégoût qu'il inspi-
rait aux chefs lui valait souvent une sorte d'impunité. Ce-
pendant, dans la matinée du 2 septembre 1841, il résista 
tellement à un ordre donné par M. Mouchez, élève chargé 
de la surveillance du faux-pont, que celui-ci fut obligé de 
le pousser pour le contraindre à obéir. Plumât, qui te-
nait sa hache de cuisine, en menaça l'élève, en lui disant : 
« Monsieur Mouchez, prenez garde ! » S'effrayant peu 
d'une telle menace, M. Monchez le poussa plus rudement 
et se plaignit à M. Léotard, officier en second, de l'impos-
sibilité où l'on était réduit de soumettre Plumât à l'obéis-
sance. 

Plumât, sous l'impression du châtiment qu'il s'était at-
tiré par sa menace, médita et prépara pendant la journée 
les moyens d'une atroce vengeance. On fit l'exercice à 
feu : il lui fut facile, étant fournisseur d'une des pièces 
d'artillerie, de soustraire de la poudre dans un gargous-
sier ; l'arme était à sa disposition, car il y avait une 
dizaine de pistolets d'abordage au poste des maîtres, où 
il avait un continuel accès ; mais le projectile qui lui était 
nécessaire était plus difficile à obtenir. Il s'adressa à un 
jeune matelot armurier, et, simulant un mal de dent, il le 
pria de lui donner une balle pour l'aplatir et la poser, 
comme remède efficace, sur la dent malade ; heureuse-
ment l'armurier, bien que sans défiance, ne put rendre le 
service demandé. Il fallut donc recourir à d'autres 
moyens. Plumât s'informa de la place où couchaitM. Mou-
chez. Il fit tomber adroitement la conversation avec des 
hommes du bord sur les moyens de traverser une porte 
d'un coup d'arme à feu : l'un dit qu'il avait vu traverser 
une planche avec une chandelle lancée par un fusil. Plu-
mat demanda si des petits pois réussiraient de même ; 
mais enfin, à défaut de la balle qu'il n'avait pu se procu-
rer, il crut avoir trouvé un moyen équivalent en ramas-
sant, dans du sable pris à Bourbon, des petites pierres 
rondes et dure s, de nature volcanique, que l'on trouve abon-
damment dans ce sable. Toutefois il s'assura auprès d'un 
camarade, en l'interrogeant d'une manière fort naturelle, 
que ces petites pierres pourraient donner la mort. Il les 
montra dans la journée à un autre matelot, en disant : 
« Voila des petites pierres qui feront du mal à quelqu'un.» 
Sa jactance habituelle détourna le soupçon. 

Le lendemain, 3 septembre, Plumât se présenta le ma-
tin à l'inspection. M. Léotard, qui n'adressait presque ja-
mais la parole à Plumât, lui dit cependant ce jour-là qu'il 
lui ferait donner des vêtemens propres, en l'engageant à 
ne plus les jeter à la mer et à se mieux conduire. Plumât, 

calculer et "arranger ses chances. Comptant plus sur son 
adresse que sur des aveux et un profond repentir, il

 s
'
est 

attaché à établir qu'à l'époque de l'attentat il n'était pa-
marin; que, dès-lors, le Code pénal des vaisseaux ne 
peut lui être appliqué ; qu'exaspéré par les mauvais traite-
mens, il avait résolu ae se tuer; que tous ses préparatifs 
avaient eu lieu dans ce seul but, que c'est fortuitement 
qu'il a tiré sur M. Léotard, sans préméditation aucune et 
seulement parce qu'à son aspect il s'est rappelé ses griefs 
prétendus contre cet officier. A l'audience il a déclaré 
pour la première fois que c'était par inadvertance, et sans 
aucune intention , que son pistolet était parti et avait 
blessé M. Léotard. 

Plumât est un assez beau jeune homme, qui, au dire des 
témoins, a crû et s'est beaucoup développé depuis sa dé-
tention. Ses traits sont réguliers et d'une intelligente ex-
pression ; sa parole est facile et son organe ferme. Il ra-
conte ainsi les circonstances qui l'ont amené dans k 
marine : 

Je travaillais, dit- il, avec mon père, pauvre ouvrier, à 
Lamballe, et chargé d'une famille de sept enfans , dont je 
suis l'aîné. Des avis parvinrent jusqu'à moi, annonçant 
que le navire le Sultan prendrait au Havre tous ceux qui 
voudraient se rendre dans la colonie espagnole de la Tri-
nidad, pour se mettre au service de l'industrie de ce pays. 
Je vis, dans les espérances de fortune offertes aux émi-
grans , un moyen de me créer une position avantageuse, 
et de venir en aide à ma famille ; mes parens accédèrent 
à mon désir. Nous partîmes du Havre au nombre de 260 
passagers. J'entrai chez un négociant de la colonie , qui 
m'employa comme garçon de magasin et aux soins do-
mestiques de sa maison ; mes gages étaient de 100 francs 
par mois, outre la nourriture et le logement. Une mala-
die contagieuse enleva bientôt les trois quarts des Euro-
péens qui, comme moi, s'étaient laissé séduire ; et , pour 
me soustraire au fléau , je m'embarquai sur le navire 
Dwina, en faisant croire au capitaine que j'étais marin, 
Ne pouvant lui être utile en cette qualité , j'aidai le cuisi-
nier du bord, et je fus ainsi transporté à la Martinique. 

Conduit devant M. le commissaire de la marine, il vou-
lut connaître mes ressources et mes projets ; je témoignai 
mon désir de m'employer comme économe dans quelque 
habitation; il me dit qu'il fallait pour cela des répondans 
que je n'avais pas; il me décida à embarquer sur la Ton-
lonnaise, bâtiment de l'Etat au service de la colonie. Le 
métier de marin ne me convenant pas, je demandai inu-
tilement à débarquer, et, au bout de treize mois, je dé-
sertai en me cachant à bord du navire le Colombo, se 
rendant au Havre. Le capitaine, à qui je ne me découvris 
qu'en mer, fit connaître, en arrivant au Havre, qu'il avait 
a son bord un déserteur de l'Etat, qu'il ne pouvait ca-
cher sans se compromettre. Le commissaire dn Havre 
me fit délivrer la conduite et une feuille de route, et s as-
sura de mon départ sur le vapeur le Morlaisien. Je su.ls 

venu sans contrainte à Brest ; le bureau des revues m» 
envoyé à la division, et, peu de jours après, j'ai été en> 
barqué sur la Favorite, sans être poursuivi pour ma d " 
sertion. 

M. le commandant rapporteur a soutenu l'accusation, 

il s'est attaché à démontrer que Plumât a été bien volon-
tairement engagé dans la marine; que loin qu'on ait e 
ployé envers lui des suggestions, il a trouvé dans lad 
nistration à l'égard de laquelle il s'est moutré si V^L 

connaissant, une bienveillance qui l'a accueilli et Prot c
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non seulement à la Martinique, eu lui procurant 
moyen honnête d'existence, mais encore au Havre, ^ 
gré la faute grave qu'il avait commise en désertant; _ei ^ 
En à Brest, où la considération de son âge et l'espoir ^ 
amendement firent passer condamnation sur cette j
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d'exécution, qui constituent la tentative d'assassin • ̂  
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l'aveu de son crime, dans l'excuse du jeune àg; > ^ 
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time, lui appliquer le Code pénal, dont les dup 

peuvent seules stygmatiser l'assassin.
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 „„n sec0"^ 
M' Thomas, défenseur d'office de l'accusé, peo ^ 

d'ailleurs par le calme, l'impassibité de son eu 
l'établir que Plumât n'était pas légalena«n g 
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était reprochée, ses aveux seuls l'ont inculper V&ol 
faut d'autres preuves, c'est de ses seuls ^ve^ 
s'armer contre lui, en admettant aussi toutes .^ire, û 
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seuls fait retomber sur dence et le hasard ont 

du bord. x i la Pe'oS 

Plumât a été, à l'unanimité, condamné a 

mort. 
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dp ce aenre lequel jugement a prescrit des mesures ré-

Jr^îïï 'uaïïpatiiî semblables à celles articulées par 

M. Lallemand. i^aueinanu. „ i / „ llo 
M' Tétart, avoué des demoiselles Larue, a rappelé que 

dix-huit places sous les piliers des Potiers-d Etam ap-

partenant au roi avant h révolution, avaient été alien 
. ~~ e _ • — 4- ~— l 'on 

D. Qui vous a empêché de faire vos affaires? 

qu'est venu et ce qu'est pas venu. 

Que voulez-vous dire? — R. Ce qu'est venu 
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,NK-INFÊRIEURE (Rouen), 23 août - L'ordre des 
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mblé hier pour ses élections annuelles. 

av 
Voici 

Bâtonnier, 

c.crétaire, M. vann 

fe résultat des opérations 

M. Desseaux. 

mhrps du -conseil, MM. Senard, Deschamps, Daviel, 

leSur, Noël, Lemarié, Homberg, Taillé père, Mangin. 

BOUCHES -DU-RHÔNE (Aix). - On lit dans le Mémo-

\ l'élection du bâtonnier de 1 Ordre des avocats de 

' ville et des membres qui doivent composer le con-

i
rl discipline a eu lieu hier matin. M. Moutte a été 

nommé bâtonnier par quinze voix contre douze qui ont 

ïdonnées à M. Tavermer, son seul compétiteur, M. 

P in
 s

> ^ant retiré avant l'élection. Le conseil de disci-

Hne a été maintenu, à cette différence seule, que M. 

Moutte a été remplacé par M. Mollet, bâtonnier sortant. 

— RHÔNE (Lyon). — La Cour d'assises vient de consa-

crer deux longues audiences aux débats d'un vol consi-

dérable de soie et d'argenterie commis au préjudice de 

MM Loth frères. Nous rendrons compte de ce procès, 
îiui s'est terminé par la condamnation des deux accusés 

présens savoir : Riorda, à dix ans de travaux forcés ; la 

femme Àuzerat, à cinq ans de réclusion . 

— CÔTES-DU-NORD. — Voici un arrêté municipal assez 

curieux qui vient d'être pris par le maire de l'une des 

communes rurales de ce département , à l'occasion de la 

fête patronale de sa commune : 

« La fête sera annoncée le samedi soir par le son du 

biniou. Elle s'ouvrira le lendemain à l'issue des vêpres. 

On ne dansera que la ronde et la dérobée. 11 est défendu 

de substituer la chaîne ou autres figures à celle du ba-

lancé. La ronde terminée , il est également défendu de 

changer de place. Nul danseur ne pourra dérober sa dan-

seuse pendant le même balancé. Nul ne pourra s'opposer 

à ce que l'on dérobe sa danseuse. Seront exclues des dan-

ses les personnes ivres, celles qui ne seraient pas décem-

ment vêtues, ainsi que les enfans âgés de moins de douze 

ans. Il est expressément défendu de fumer en dansant. 

Des commissaires portant des écharpes tricolores dirige-

ront les danses et auront seuls le droit d'y stationner. Le 

commissaire conduisant le rond ne pourra être dérobé 

que par un autre commissaire. Le lundi , à trois heures 

de l'après-midi , des courses en sac auront lieu dans la 

prairie où se tiennent les danses. Elles commenceront 

immédiatement après les courses terminées. 11 y aura 

chaque soir danses et illuminations sur la place publi-
que. » 

— NORD (Douai), 20 août.—Mardi, vers huit heures du 

matin, un vol suivi d'une tentative d'assassinat a eu lieu 

dans la commune de Thun-Lévêqne. Un vieillard, en ren-

trant dans sa maison, surprit un voleur en train de la dé-

valiser. Une lutte s'établit entre eux, à lasuite de laquelle 

le voleur entraîna le malheureux vieillard dans son jardin 

ou il lui fit de graves blessures à l'aide d'un couteau et 

dune pierre. L'état de la \ictime paraît désespéré. Quant 

a son meurtrier, c'est un nommé Lasselin, déjà repris de 

justice, et qui résidait à Carnières. Il a été arrêté avec sa 
temme. 

moyennant 100,000 fr., et étaient, en l'an VII, la pro-

priété de Mme veuve Legros pour neuf de ces places, et 

d'une autre personne pour les neuf autres. Or le juge-

ment rendu en 1808 n'est relatif à aucune des places ap-

partenant alors à Mme Legros, qui avait consolidé la pro-

priété en payant le quart de la finano d'estimation, con-

formément à la loi du 25 ventôse an VII. . 
Le défenseur a fait remarquer que c'était une propriété 

importante que celle de ces places, qui sont louées 6 ou 

700 francs chacune, par baux à long terme. Quant au 

n° 14 sur l'écriteau, et qui est le même que celui de la 

maison du sieur Lallemand, il a soutenu que. les demoi-

selles Larue n'ont fait que suivre l'usage établi par tous 

les marchands qui exploitent des places semblables, et 

cela sans aucune envie de fonder une concurrence au 

sieur Lallemand; c'est dans cette partie de la halle que 

s'installent tous les marchands de beurre et d'œufs, com-

me M. Lallemand et les demoiselles Larue. 

La Cour a confirmé le jugement, et néanmoins ordonne 

que le n° 14 sur l'écriteau serait remplacé par le n" 9, 

considéré comme étant celui spécial à la place dont jouis-

sent les demoiselles Larue.
 m 

— Le Progrès de la tienne, journal de Poitiers, an-

nonce dans son numéro du 21 août, que l'arrêt rendu 

par la Cour de cassation le 19, a été transmis le jour 

même, par le télégraphe, à M. le procureur-général près 

la Cour royale de Poitiers. On se rappelle que cet arrêt 

annule la délibération par laquelle la Cour^ de Poitiers 

avait refusé d'exécuter l'ordonnance du 5 août sur le ser-

vice des chambres d'accusation. Le Progrès de la Vienne 

annonce que M. le garde des sceaux a fait connaître, par 

la même dépêche télégraphique, qu'il avait lui-même 

procédé au roulement. 

— Une scène scandaleuse se passait dans la salle des 

Pas-Perdus, le 29 mars dernier, à la sortie de l'audience 

de la police correctionnelle, et se renouvelait le 11 juillet 

suivant. M. Francis Lacombe, directeur-gérant de la Vi-

gie industrielle, qui venait de plaider en diffamation con-

tre MM. Desertine, propriétaire de l'Once de publicité, et 

Renaud, gérant de ce journal, fut frappé par ce dernier 

d'un coup de canne, qui lui déchira sa redingote. 

MM. Desertine et Renaud étaient cités pour ce fait de-

vant la police correctionnelle (6' chambre). 

M. Francis Lacombe demandait 1,000 fr. de dommages-

intérêts. Sa prétention était soutenue par M' Desmarest, 

son avocat. 

M' Marchai a présenté la défense de MM. Desertine et 

Renaud. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Du-

paty, avocat du Roi, a renvoyé M. Desertine de la plainte, 

et condamné M. Renaud à quinze jours d'emprisonnement 

et 50 francs de dommages-intérêts, en fixant à six mois 

la durée de la contrainte par corps. 

A la même audience, M. Francis Lacombe était cité à 

. son tour, à la requête de M. Desertine, pour injures et 

diffamation. Il a été condamné à 100 fr. d'amende. 

c'est 

la jaunisse, que je l'ai gardée pendant 'trois mois, et ce 

qu'est pas venu, c'est les chalands ; y avait jamais per-

sonne dans la boutique. 

M. le président : Vous deviez alors cesser tout de suite 

le commerce, et ne pas attendre la faillite. — R. C'est 

mon frère qui me disait toujours que j'étais pas plus bête 

qu'un autre ; j'avais beau lui dire que si, il ne voulait pas 

me croire. A présent il ne me dira plus le contraire. 

Le syndic et quelques témoins entendus, le délit est 

établi, et le pauvre garçon épicier est condamné à un 

mois d'emprisonnement. 

cette coalition, et, de son chef, sans recourir aux Tribu-

naux, elle les a condamnés chacun à un emprisonnement 

de trois à huit jours au pain et à l'eau, ce qui constitue 

chez nous une peine infamante. 
C'est là une mesure d'un arbitraire odieux et sans 

exemple en Prusse. 
Les députés aux Etats du cercle de Nimptick, ou est si-

tué Klein-Kriegnitz, ville natale de Tesch, qui a attenté 

aux jours du roi, ont résolu de faire démolir et rebâtir a 

leurs frais le presbytère de cette ville, dans lequel est né 

cet individu, dont le père, comme on sait, était pasteur 

de Klein-Kriegnitz. 

Un jeune homme de 20 ans, Adolphe Rizet, qui a 

déjà subi plusieurs condamnations pour vol, vient d'être 

arrêté pour un méfait de ce 

constrance's graves 

genre, commis dans des cir-

Avant-hier, à minuit, il avisa dans la rue Basfroid un 

pauvre diable d'idiot, âgé de 22 ans, nommé Rablet, qui 

rentrait chez ses parens. Razet s'élance sur lui, le ter-

rasse, lui enlève son habit, son pantalon, son gilet, ses 

souliers, sa cravate, une somme de 2 francs 50 centimes, 

et le laisse tout nu sur le pavé. Rablet, qui est atteiut d'un 

bégaiement qui l'empêche de dire deux paroles de suite, 

ne put crier pour appeler du secours ; mais comme il a de 

bonnes jambes, il se mit à la poursuite de son voleur, 

logé dans cette même rue, et il arriva sur ses traces as-

sez tôt pour le voir entrer au n. 25. Grâce à cette indi-

cation qu'il donnait à son père, Razet a été arrêté hier et 

écroué sous la prévention de vol commis avec violence, la 

nuit, sur la voie publique. 

— Les fêtes de village, aux environs de Paris, sont in-

cessamment exploitées par des malfaiteurs. Avant-hier 

encore, à la fête de Vincennes, on a arrêté les nommés 

Catel et Lauvais, tous deux réclusionnaires libérés, qui 

avaient déjà dévalisé les poches d'un grand nombre de 

curieux. On les a trouvés nantis d'un grand assortiment 

de gants, de foulards et de mouchoirs. Ils ont prétendu 

qu'ils avaient acheté ces objets pour les revendre à la fê-

te. Malheureusement pour la véracité de cette assertion, 

les gants étaient plus au moins fripés et les mouchoirs 

plus ou moins sales. Les deux récidivistes ont été écroués 

au dépôt de la préfecture. 

— Messieurs les huissiers de Paris ont depuis quel-

que temps du malheur avec leurs clercs. Avant-hier 

seulement trois de ces jeunes gens étaient arrêtés sur la 

plainte de leurs patrons. 

C'était d'abord Prosper L..., âgé de trente ans, qui, 

après avoir détourné des sommes fort importantes, s'était 

réfugié à Dieppe. C'était ensuite Charles 'D..., âgé de 

vingt et un ans, qui prit dans sa caisse une somme de 

4,000 francs, qu'il remit à son père, huissier lui-même; 

celui-ci, nanti de cette somme, prit la poste, et partit 

pour on ne sait quel département. Enfin François R..., 

âgé de vingt-huit ans, chargé d'aller toucher 200 francs 

pour son patron, dépensa cette somme dans des cafés et 

dans des maisons publiques. Quand il rentra à l'étude il 

n'avait plus un sou. 

Ces trois jeunes gens ont été mis à la disposition de 

l'autorité judiciaire. 

DROIT, PROCÉDURE ET JURISPRUDENCE EN MATIÈRE ADMINIS-

TRATION , par C.-A. LEMARQUIÈRE , avocat à la Cour de 

cassation et aux Conseils du Roi (1). 

La nécessité, pour les administrateurs et les adminis-

trés, d'une étude approfondie du Droit administratif, est 

d'une vérité si généralement reconnue aujourd'hui, qu'il 

serait superflu de rechercher à en établir la démonstration : 

chacun comprend que l'administration est un art dont 

l'exercice se rattache à des intérêts tout à la fois si variés 

et si grands, que l'on a pu justement comparer, pour 

l'importance des fonctions, la magistrature administrative 

à la magistrature civile. La gravité de l'action immé-

diate que les administrateurs de tous les rangs ■ exercent 

sur les droits privés des citoyens, les inconvéniens qui 

peuvent résulter pour l'autorité elle-même des fautes ou 

des erreurs que peuvent commettre ceux qui la représen-

tent, ont inspiré depuis longtemps la pensée de soumettre 

à certaines études ou épreuves obligatoires les personnes 

appelées à entrer dans la carrière administrative. 

Frappé des résultats insuffisans que produit le haut 

enseignement du droit administratif dans les Facultés de 

droit, M. de Montalivet, lorsqu'il était, en 1838, chargé 

du portefeuille du ministère de l'intérieur, conçut le pro-

jet de former auprès de chaque centre d'administration 

départementale une sorte de pépinière de jeunes adminis-

trateurs. Le mode d'exécution consistait à établir des au-

diteurs auprès de chaque conseil de préfecture. Mais si 

ce projet avait pour lui l'exemple et l'autorité de l'insti-

tution du Conseil d'Etat, il ne pouvait certes procurer les 

avantages désirés. Il devait au contraire engendrer assez 

d'inconvéniens pour que sa réalisation fût abandonnée. 

Qnelques années après, M. Edouard Laboulaye, rendant 

compte d'une mission dont l'avait chargé le ministre de 

l'instruction publique, M. Cousin, exposait l'état de l'en-

seignement administratif en Allemagne, et proposait un 

plan pour l'établissement en France d'une Faculté des 

sciences politiques et administratives (2). 

Le rapport de M. Laboulaye contient sur beaucoup de 

points des idées d'une incontestable utilité et dont la mise 

eu œuvre est loin d'être impraticable; et cependant au-

cune disposition ne paraît avoir été prise par le Gouver-

nement pour faire germer et mûrir les fruits que les fonc-

tionnaires et les particuliers pourraient retirer d'un ensei-

gnement administratif ; ainsi aujourd'hui encore , comme 

depuis longues années, les agens qui exercenj; en France 

l'autorité administrative n'ont pour s'éclairer et s'habili-
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' résultant d'un acte de vente 

— M. Doucher, un de nos plus anciens fabricans de su-

cre indigène, celui qui, aux plus beaux jours du blocus 

continental, présenta à l'empereur le premier pain de su-

cre de betterave, portait aujourd'hui, devant le Tribunal 

correctionnel, une plainte en contrefaçon contre Mme Ri-

berro, artiste peintre. 

Il y a trois mois, M. Baucher, accompagné de sa famille, 

parcourait les galeries du Louvre ; son regard s'arrêtait 

plus ou moins longtemps sur chacune des mille toiles de 

l'exposition, lorsqu'un petit tableau de genre, composi-

tion simple, mais gracieuse, charmante, faillit le faire 

tomber à la renverse ; il ne put que s'écrier : « Mais, 

c'est mon tableau ! » Et sa femme, ses enfans suivant le 

doigt indicateur, de répéter comme lui : « C'est notre ta-

bleau !» 

La petite toile représentait une jeune et mignonne mar-

chande de pêches, couleurs fraîches, rose duvet et sur le 

fruit et sur les joues de la marchande. 

La famille Boucher ne se trompait pas, et voici le mot 

de cette petite énigme. Depuis bien longtemps M. Bou-

cher possède un joli tableau de genre représentant une jeune 

marchande d'oranges. Ce tableau lui est précieux à dou-

ble titre ; il lui retrace des souvenirs de famille, et sa va-

leur artistique est considérable. Au mois de juillet 1843, 

la jolie marchande d'oranges avait besoin d'une nouvelle 

toilette. M. Boucher confia à Mme Riberro son tableau à 

restaurer ; la dame artiste s'en tira à sa gloire et rendit 

au tableau toute sa fraîcheur primitive. Tout était bien 

jusque là ; mais soit que l'artiste, dans son amour du 

beau, n'ait pas pu se séparer de la gracieuse composi-

tion sans en prendre une copie, soit que l'idée lui eu étant 

demeurée, elle l'ait retracée de mémoire sur la toile, le 

Louvre reçut, sous le n° 1527, comme l'œuvre du pin-

ceau de Mme Riberro, une Marchande de pêches si res-

semblante, aux fruits près, à la Marchande d'oranges, 

qu'à les voir seulement on les déclare sœurs jumelles. 

Telle est l'explication de l'étonnement de la famille 

Boucher à la vue de la marchande de pêches du Louvre. 

M. Boucher proposa à Mme Riberro une composition 

amiable, et sur le refus de cette dame, il demandait au-

jourd'hui au Tribunal, par l'organe de M* Blot-Lequesne, 

la confiscation à son profit de la copie de son tableau. 

M' Lauras, défenseur de Mme Riberro , a soutenu 

qu'aux termes des lois sur la matière, les modifications 

apportées à la marchande de pêches excluaient le fait de la 

contrefaçon de la marchande d'oranges. 

M. de Gaujal, avocat du Roi, a pensé le contraire, et, 

sur ses conclusions, le Tribunal, déclarant la contrefaçon 

constante, a prononcé contre Mme Riberro une amende de 

16 francs, et la confiscation de son tableau au profit de M. 

Boucher. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres) , 21 août. — EXCUSE D'UN 

JURÉ. — SERMENT DE LA MAIN GAUCHE. — La Cour crimi-

nelle centrale vient d'ouvrir sa session . Un des membres 

du jury a demandé à être dispensé, sous prétexte qu'é-

tant privé du bras droit, il lui serait impossible de tenir 

la Bible de la main droite, ainsi que la loi l'exige. Le re-

corder a répondu qu'en pareil cas on devait s'en rappor-

ter à l'esprit beaucoup plus qu'à la lettre de la loi. Le 

juré, un peu confus des rires qu'il entendait autour de 

lui, a enfin consenti à prêter serment de la main gauche. 
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d'un procès 

— Un épicier était traduit en police correctionnelle, pré-

venu de banqueroute simple. 

D. Quel est votre état? lui demande M. le président. — 
R. Je suis garçon épicier, 

M. le président : Mais vous avez été maître, puisque 

vous avez fait faillite et que vous êtes prévenu de ban-

queroute simple ? — R. Fectivement que j'ai été bour-

geois, mais si peu, si peu, et je gérais si mal les affaires, 

que je suis vraiment qu'un garçon.épicier. 

D. On vous reproche d'avoir tenu vos livres irréguliè-

rement ? — R. C'est pas faux ; j'ai pas bien l'écriture dans 

la main, et que plus j'écrivais , moins que je pouvais m'y 

reconnaître. 

D. On vous reproche aussi de n'avoir pas fait d'inven-

taire ? — R. Quoi que c'est, un inventaire? 

D. C'est le relevé que les marchands doivent faire une 

fois par an de leur actif et de leur passif. — R. Ah ! j'en 

ai jamais entendu parler. • * 

D. Mais ignorant, comme vous l'êk^T^s^voirs im 

posés aux marchands, comment^TidéfV de 'voBk établir 

vous est-elle venue ? — R. Moi, /pe, yQujaj^ p% m\tablir, 

c'est mon frère qui me disait fqujçuf* f'iîdmdji donc 

une boutique, je te ferai avoir dést marchands elt. g|os, et 
j tu bouloteras. » 

— IRLANDE (Cork), 14 août. — CONDAMNATION D'UN 

AGENT PROVOCATEUR. — Thomas Collins a été arrêté der-

nièrement à Fermoy, porteur de divers pamphlets sédi-

tieux. U parcourait les campagnes dans les vingt-deux 

comtés dont se compose l'Irlande, et distribuait à tous ve-

nans ses imprimés, et dénonçait ensuite les personnes à 

qui il les avait remis, comme se trouvant en correspon-

dance avec les fauteurs et instigateurs de l'anarchie. 

Il posait aussi des affiches contenant des provocations à 

la révolte, et allait ensuite en révéler l'existence aux ma-

gistrats, afin sans doute de recueillir la petite gratification 

accordée par la police aux délateurs, appelés dans ce pays 

in former s. 

Ces manœuvres coupables ont enfin été déjouées. Col-

lins, surpris en flagrant délit, a été obligé de s'avouer 

coupable devant les assises de Cork. 

M. Plunket, avocat de la commune, a exposé avec éner-

gie les faits honteux résultant du débat. Il y a quelque 

temps, a-t-il dit, cet homme s'est présenté à la station 

de police à Fermey ; il s'est présenté comme capable de 

procurer des informations utiles sur certains personnages 

qui tramaient d'odieuses machinations contre la sûreté 

publique, et qui faisaient placarder de toutes parts des 

provocations à la révolte. Il offrit de conduire les consta-

bles chez trois ou quatre gros fermiers qui, à sa connais-

sance, devaient avoir en leur possession des écrits sédi-
tieux. 

Les constables ont accepté ses propositions et l'ont mis 

en présence des personnes dénommées, qui aussitôt l'ont 

signalé comme ayant reçu de lui des imprimés qu'elles 

croyaient seulement favorables au rappel de l'union, mais 

qui contenaient de véritables délits. Il est évident que si 

on ne l'eût pas reconnu comme étant lui-même l'agent 

provocateur, les individus dénoncés auraient subi toutes 

les humiliations,- toutes les chances d'un procès criminel. 

Le gouvernement lui-même, a dit l'organe du ministère 

public, a intérêt à ce qu'un homme coupable d'un délit 

aussi odieux soit puni d'une manière exemplaire, 

Thomas Judge, constable, a été le seul témoin enten-

du. Thomas Collins, a-t-il dit, nous a fait des révélations 

d'après lesquelles nous avons fait plusieurs arrestations. 

Je l'ai accompagné chez un fermier qu'il m'avait dénoncé, 

et qui ne s'est pas trouvé à son domicile ; il était absent, 

disait-on, depuis longtemps, 

Collins prétendait l'avoir vu la veille ; cela a commencé 

à me donner des soupçons. M'apercevant qu'il boitait, je 

lui demandai ce qu'il avait, il se plaignit d'un grand mal 

de pied. Je l'aidai à ôter sa chaussure , et je m'aperçus 

qu'il cherchait à faire disparaître un paquet de papiers 

qu'il y avait placés. C'étaient des papiers tout semblables 

à ceux qu'il est convenu depuis d'avoir distribués. 

La Cour a condamné Collins à sept années de dépor-
tation. 

ter à leurs fonctions, d'une part, que l'expérience, qui, il 

faut bien qu'on l'avoue, doit quelquefois s'acquérir au dé-

triment des intérêts privés ou publics ; d'autre part, que 

des études particulières dont les élémens étaient naguère 

encore disséminés au milieu du dédale duRulletin des lois, 

des décisions du Conseil d'Etat et des circulaires ministé-

rielles. Les mêmes embarras attendent les jurisconsultes 

appelés à défendre les droits des particuliers, soit devant 

l'administration proprement dite, soit devant les juridic-

tions administratives, qui, comme les conseils de préfec-

ture, sont chargés de rendre des décisions touchant les 
fortunes ou les propriétés. 

C'était, dans un tel état de choses, une œuvre utile que 

de s'occuper de classer avec méthode les matériaux qu'of-

fraient la législation, la jurisprudence et la doctrine, d'eu 

indiquer les sources, et de présenter en quelque sorte un 

tableau synoptique du droit administratif, assez étendu 

pour que l'ensemble de la science pût être saisi, et qu'il 

devint facile à l'esprit de revenir ensuite sur les détails et 

de les approfondir. C'est ce plan qu'a conçu et exécuté 

M. Lemarquière dans son ouvrage intitulé : Droit, Pro-

cédure et Jurisprudence en matière administrative. 

Ce livre résume nettement, dans sa triple division, les 

trois branches des connaissances du droit administratif. 

La première partie contient des notions générales sur 

l'administration, sur .les organes généraux et spéciaux,, 

permanens et temporaires, ainsi que sur les attributions 

qui leur appartiennent ; elle indique la compétence des 

ministres, du Conseil d'Etat, des préfets, des conseils gé-

néraux, des conseils de préfecture, des conseils d'arron-

dissement, des maires, des conseils municipaux, de la Cour 

des comptes, du conseil royal de l'Université, des com-
missions de liquidation, etc. 

La seconde partie expose les règles et la marche de la 

procédure devant les différens Tribunaux administratifs, 

tels que la Cour des comptes, le Conseil d'Etat, le Conseil 

de préfecture, etc,; elle signale les diflérentes voies de ré-

forme auxquelles on peut recourir, telles que l'opposi-

tion, la tierce-opposition, la requête civile, etc. 

Enfin, la troisième partie présente un aperçu rapide 

des principes propres aux matières les plus usuelles, tels 

que les ateliers insalubres, les contributions, les établis-

semens de bienfaisance, les fabriques d'églises, les halles 

et marchés, les intendances sanitaires, la propriété litté-

raire, la voirie vicinale et urbaine, et certains conseils 

spéciaux d'administration, pour l'administration, la ma-
rine et l'armée. 

M. Lemarquière a éclairé avec sagacité la doctrine et la 

législation par les décisions les plus notables et les plus 

intéressantes que lui a présentées lajurisprudence; dans le 

cadre qu'il s'est choisi il a su retracer avec netteté et. 

précision un tableau exact et positif du droit administra-

tif; l'indication des autorités sur lesquelles il s'appuie. 

Chaque solution facilite une vérification que peut rendre 

nécessaire le désir d'approfondir les arcanes de la scien-

ce. Cette seconde édition de l'ouvrage de M. Lemarquière 

sera éminemment utile aux fonctionnaires, aux juriscon-

sultes, qui, dans la pratique des affaires, doivent surtout 

estimer un guide qui, en leur offrant des principes fé-

conds, les met à portée d'en contrôler toute l'exactitude. 

Les administrateurs et les hommes de pratique feront 

donc un bon accueil à un livre concis et substantiel du-

quel ils ont droit d'attendre de nombreux services. 

J .-A. L. 

— PRUSSE (Berlin), 18 août. — H y a quelques jours, 

les ouvriers tisserands de notre ville, au nombre d'envi-

ron cinq cents, demandèrent aux propriétaires des fabri-

ques, ou ils étaient employés, une augmentation de salai-

re, en menaçant de ne plus travailler s'ils ne l'obtenaient 
pas. 

Les fabricans repoussèrent cette demande, et les ou-

vriers se retirèrent sur-le-champ, et ne parurent plus 

dans leurs ateliers. 

La police est intervenue, elle a fait arrêter les chefs de 

(1) Un volume in-8°. Prix, 6 fr. Chez l'éditeur, 
Montpensier, Palais-Royal. 

(2) Berne de Législation et de Jurisprudence, \ovae 
page o4o. 

VI, rue 

XVIII, 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 août, sont priés de k faire renouveler , s'il* 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour m mois 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois et 
72 francs pour l'année. 

1 
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A l'Opéra-Comique, Gulistan sera précédé ce soir de Vhau 
merveilleuse, charmant petit acte dans lequel M. Chaix, élève 
du Conseivatoire, fera son premier début par le rôle deTar-
taglia. 

—Au Vaudeville', les Marocaines sont appelées à ungrand 
succès de concert avec Satan , dans h quel Mlle Saint-Marc 
est charmante. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, les Deux Sœurs, avec M'ie 
Rose Chéri; Un Amant malheureux , charmante comédie, 
que joueut parfaitement MM. Klein, Luguet, Deschamps, M 11 » 
Fargueil ; les Surprises , dont le succès est de jour en jour 
plus brillant; Une Jeunesse orageuse, par Tisserant et Mlle 

Rose Chéri, terminera te spectacle. 

— Demain dimanche , par ordre, grandes eaux à Saint-
C'oud ; fête de Rellevue ( station de Méudon ) , et couronne-
ment d'une Rosière à Suresne (dix minutes de Saint-Cloud). 
Les départs des bateaux à vapeur de Saint-Cloud auront lieu 

d'heure en heure depuis huit heures du matin jusqu'à dix 
heures du soir, au nouvel embarcadère du Tont-Royal. 

lilSss-aiE-ie , SJsaux-Arta , Musique. 

L'habile éditeur du Diable à Paris , la publication à la 
mode, ne s'occupe pas uniquement, comme on pourrait le 
croire, des faits et gestes du malin esprit; dans cet élégant 
magasin de la rue Richelieu , 7G, où Satan a élu domicile, 
on trouve des livres de mess?, de mariage, de première com-
munion, qui prouvent une t'éliteiir sert a^ec zèle les inté-
rêts religieux , et peut offrir aux fidè'es un complet assorti-
ment des plus beaux livres de piété. 

FRANCE MONUMENTALE. 

Il est un ouvrage qui obtient f n ce moment un grand et 
légitime succès : la F RANCE MONUMENTALE ET PITTORESQUE , 

qui, par son luxe, son format et la perfection de son exécu-
tion, semblerait nè devoir être destinée qu'aux grandes for-
tunes, et que cependant on recommande avec confiance a lou-
es les classes; la modicité du prix des -planches, la possi-

bilité de les acquérir séparément; leur grandeur, qui les rend 
susceptibles d'encadrement, les rendent d'une parfaite con-
venance pour l'ameublement des appartenons modestes, 

comme conciliant à la fois l'économie et le bon gout. 

— Les COURROIES DE MÉCANIQUES EN CAOUT- C IIOUC fabriquées 
par G UÉRIN J e et C

E
, rue des Fossés-Montmartre, 11, à Paris, 

ont l'avantage «l'être d'un seul morceau, de ne pas s'allon-
ger , et d'une durée supérieure à celle du cuir. N» 1 , très 
fort,' 40 centimes le mètre sur un centimètre de largeur ; N" 2, 

un peu moins fort, 55 c. ; N° 3, force ordinaire du cuir, 30 c. 

 A partir du 23 août, le bureau de traductions de M. F. 
Lameyer, interprète-juré, sera transféré rue Sainte-Anne, 48. 

Spectacles du 24 août. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Polyeucte, le Mari à la Campagne 
OPÉRA-COMIQUE. — Gulistan. 5 

VAUDEVILLE. — Feu mon Premier, Satan, les \h
r

„ ■ 
VARIÉTÉS . - Bal Habille, Aventures de Télémaanl r

Ca
'
nes

> 
GÏMNASE. — L'Amant malheureux, les Surprimes V°a

lni**«l 

PALAIS-ROYAL. — Le Billet, Paris voleur, Jocrisse Sceu rs' 
PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan. 
G AITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

C IRQUE-DES-C HAMPS-ELÏSÉES. — Exercices d'énni,. • 
COMTE. — Maître Corbeau. ^tauon. 

FOLIES. — La Journée d'une Jolie Femme, la Sirèti 

LUXEMBOURG .— L'Ecole, la Laitière, Pascal, la Vo'lièt'e 

Avis divers. 

Lises tout et moquex-vous des Charlatans} 
Par Terre» li l'on ne vent pal boucher. 

Seule admise à VExposition. 

A D CENTIMES LA BOUTEILLE. 

Rue Sainl-Honoré , 398 (400 moins 2j, 
( AU PREMIER ÉTAGE, et NON EN BOUTIQUE). 

D). Fèvre. — Pondre-l?èvr« 
POUR FAIRE EN DIX MINUTES 

Eau de Setl%, Limonade galeuse, Vin de Champagne. 
La Poudre-Fierc gazeuse corrige l'eau ai souvent mal 

«aine , fiiureuta , nuisible aux dénis et à l'estomac i ell 
•n fait une boisson agréable et rafraîchissante . qui % 
prend pure, ou se rnéte ou vin sans l'affaiblir; facilite l 
digestion , prévient les aigreurs , pituites , pierre, gr* 
suite , rétentions , maux <!e relus , etc. ha bonne qualtt 
porto à l'extérieur la griffe D. Fècre. Le paquet de 3* 
bouteilles ou 60 verres, t fr., très-forte I fr. 50; al, corn 
mené 40 fr. le mille. Qualité inférieure , sans la griff 
D. Fovre, à tout nom et à tout prix, sur commande. 

Annonces légales. 

Par conventions verbales du 6 août 1844, 
M. ROQUET, fabricant d'eau minérale, de-
mesrauti Paris, rue du Bouloi, 4, a vendu 
à dame Claudine CIIABIUND, son épouse, 
demeurant avec lui, dont il est séparé de 
biens par contrat de mariage, l'Etablisse-
ment d'eau minérale et de limonade gazeuse 
qu'il exploitait à Paris, susdits rue et numé-
ro, avec l'achalandage et tous les autres ob-
jets en dépendant, dont ladite dame a pris 
possession, moyennant un prix payé. 

SÉPARATION DE CORPS. 

Etude de M» MAUDEAU, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Peiits-Chanips, 36. 

D'ua exploit du ministère de Râteau, huis-
sier a Pans, en date du 22 août 1844, enre-

gistré, 
11 appert que Mme Marie- Julie BRËON, 

épouse ae M. Claude - Eugène- Alexis DU-

CHAILLU , négociant , avec lequel elle de-
meure a Paris, qnai de la Mégisserie, 70, a 
formé sa demande en séparation de biens 
contre ledit sieur son mari, et que M« Ger-
lanNaudeau, avoué près le Tribunal civil de 
première instance de la Seine, demeurant à 
Pans, rue Neuve-des-Peiits-Champs, 38, est 
constitué et occupera pour ladite dame sur 
latine atmande. 

Paris, le 23 août 1844. 
i-our «irait. 

NÀUDEAU . (2579 

Adjudications est Justice. 

Etude de Me DE BÉNAZÉ, avoué à 
Paris, rue Louis-!e-Graud, 7 

Venta sur licitatton en l'audience des 
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ES VENTE LES Î.IVRA1S0XS 25, 26, 27, COSTEIUKT 

PHILOSOPHIE DE LA VIE CONJUGALE A PARIS, PAR BALZAC. 
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Ont ciéjàt par». 
Comment il se fil qu'un Diable vint à Paris (prologue), parP.-J. STAHL. 

Coup d'œil général sur Paris, par GEORGE SASD. 

Ce que c'est qu'une Parisienne, par LÉON GOZLAN. 

Comment on se salue à Paris, par P. PASCAL. 

Un Mot sur les Journaux, par LÉON GOZLAN. 

Ont déjà paru. 
Les Drames invisibles, par FRÉDÉRIC SOOLIÉ. 

Une Journée à l'École de Natation, par E. BRIFFAIIL'. 

A quoi on reconnaît un Homme de lettre à Paris, par Ca. NOBIM. 

Séraphin, par S. Lavalette 
Philosophie de la Vie conjugale à Paris, par BALZAC ; etc., etc. 
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Paris 
COMIQUE 

SÉRIES DE VIGNETTES 

PAB 

BERTÂLL. 

LES GENS DE 

Paris, 
100 VIGNETTES A PART AVEC 

LÉGENDES, PAR 

6AYABHI. 
FRANGE 

RECUEIL DE VUES DES MOMUMEIVS ET DES SITES LES PLUS REMARQUABLES DE CE PAYS. 
Publié avec le concoure «les Artistes français les plus érainens, d'après les dessins et sous la direction lîe'CHÂPÏJÏ, — ©UVKAtSE S9EMÉ AU ROI. 

Il paraît une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont en vente. — L'ouvrage sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. 

Prix de chaque livraison da quatre planches : 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT : 3 FRANCS. — On souscrit chez JEAMNISI, éditeur, place du Louvre, 20. 

MONUMENTALE ET PITTORESQUE 

Bietionnaire des Contrats et Obligations en matière civile et commerciale, par «F. UOIISQUKT, avocat à la €«wr royale de p». 
rîs. -— t volumes im-8 0 formant ensemble 16GO pages, — Prix % S® francs, et franco, sou* bandes, par la poste, f © francs. 

jLa matière des conventions embrasse chaque famille; elle atteint tous les individus. — C'est donc un besoin pour tous de connaître cette partie si i
1M

. 

portante du droit. , 
M, Bousquet examine et traite dans cet ouvrage tmm ïes eantratg, toute» les obligations eonventïonnelies oui se répètent chaque jour, a ehaque instant, 

et oui sont une matière si épineuse et si féconde «n procès, soit dans les affaires civiles, soit dans les affaires commerciales. 
jLe livre que nous annonçons a été considéré comme étant d'une utilité générale et de tous les jours par St.. PAIIJI.KT , ancien bâtonnier, et M. XESïE, 

président à la Cour de cassation, qui eu ont rendu compte. 

U contient : 1° un Préambule sur l'origine de chaque contrat; 2° le texte de la loi; 3» l'analyse des motifs et des discussions ; 4° un commentaire de la matière; 5° la doctrine des auteurs; 6° les arrêts des Cours royales et de la Cour de cassa-

tion ; 7° les droits^d enregistrement concernant chaque contrat. 

A Parte, chez M, BÎ1JS11JM®M. éditeur, rue du Coq-Saint-Honoré, 13. 

EAUX MINERALES DE HOlttBOURG ~ 
Près de Fraiiefort-sur-I 

de relevée 
Adjudication le samedi 31 acût;i844. 
EQ ua seul loi. 

nu i» L'ANCIEN 

Les Eaux minérales de Hombourg jaillissent à deux 
cents mètres au-dessus du niveau de la mer. Elles sont 

criées du Tribunal civil de première instance j situées au pied des montagnes du Taunus. A ces eaux, 

fJgiïX tliX,^ Sfenc" dont la réputation est si bien établie en Allemagne vien-
de la i" chambre duditTnbuuai, «ne heure : nent se joindre de nouvelles sources , qui , par 1 intensité 

de leur minéralisation et l'énergie de leur action dans 
certains états morbides , s'élèvent à l'un des premiers 
rangs parmi les eaux minérales de l'Allemagne. 

Les sources de Hombourg sont au nombre de cinq. 
Elles ont été analysées par le savant professeur Liebig. 
Malgré les différences qui existent entre ces diverses 
sources , ces eaux peuvent être considérées comme un 
même médicament diversement modifié. Les principes 
minéralisateurs restent les mêmes ; il n'y a de différence 
que dans leur quantité et leurs proportions. Et c'est un 
avantage précieux pour les médecins de pouvoir adapter 
à chaque cas individuel l'eau qui lui convient ; ou , en 
changeant de source , de pouvoir modifier le traitement 
pendant le cours de la maladie. 

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité con-
stante , surtout quand elle est prise à la source ; car alors inles 

(
 g" i :, i».»>r ,<t"»P 

JBOMS di«t« 

T*- a* <*•»•» IUibour.a 
ROIS PBÉ5 VIGNES, ETANGS ET FRICHES. 

Le 'tout provenant partie de l'ancien do-
maine de la Gendronière, et partie de la 

'Tune concède 203 hectares 44 are. 

93 centiares environ. 
SitûéscommunesdeValaire,Mouthon-su -

Bièvre eiChaumont, arrondissement deBlois 

(Loir-et-Cher). 
>lise è prix: 100,000 fr. 
L'adjudicataire, en sus de son prix, sera 

tenu dé prendre les objets mobiliers garnis-
sant les lieux ou servant à l 'exploitauon des 
immeubles sus-éaonces, suivant état esti-
matif ou à dire d'expert, pour les objets non 
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itrera immédiatement en jouissance. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Pa-

nS
io A M" de Bénazé, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cah.er denchè-
ms rue Louis-le Grand, 7 ; 

2» A M. âvia
S
,aTouécolicitaat, rue Nea-

V6j! tf»îr.rMijieU<>'»i*e
 rue is la Pai

c
I

'-'?
! 

4»
 A

 M» Moreau, notaire, rue Neuve-Samt-

Msrry, 25. 
A BloiS: 
A M» Raioaer, avoué. 
A M" Pardessus, notaire. 
Etsurles lieux: à M. Deligny^reg.sseur 

««s- Etude de M» BELLAND, avoué. 
«Salion en l'étude de M- Foucher, 

notaire à Pans, le mercredis» août 1844, 

à midi, du journal dit 

T,A CHAIRE CATHOLIQUE . 
journal des nouvelles et intérêts ecclésiasti-
ques sur la mise à prix de .1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M' FOUCtlËR, notaire, rue Poissonnière. 

S;
EtàM°Be!land, avoué, rue du Pont-de 

Lodi, 5. TA" JL 

' Vente* itnna^hiliéres. 

Adjudication, eu la chambre des 

notaires de Paris, ,-u< 
Le mardi 1T septembre 1844, à midi, 

D'une GRANDE 

solidement «.^«gj/'j """
e 

située à Paris, cour des Fontaines, 3 

l9
Sui?ta'Sà prix de 200,000 fr. Il suffira 

d'une seuTè enchère pour (tue l'adjudication 

^îJStu concierge de cette maison 

potir la visiter. . . 
Et pour avoir des ;enseignemens et pren-

dre communication du cahier des charges : 
A M» PIET. notaire à Paris, rue Thérèse, 

5. ("
81

) 

Sociétés cœmmerciales. 

Ftnde de M« M" tin I.RBOV, avocat-agréé, 
à Paris, rue Tratnée-St-Kustache, 17. 

i.»„.,pspntpnce arbitrale rendue par MM. 

A»w "e G™bert, à Paris, les août 1844, 
déposée! revêtue de l'ordonnance d'exequa-

,U^ï?itt FRIMOT, d'une pari ; 
W M. Théodore-Casimir DELAMAREE, 

fcl
Jo M?Kmmannel de CORBIE ; ' 
3. Et M. r.euaud BfiSARO , au nom et 

comme liquidateur de l'ancienne société Em-

manuel DE CORBIE et C" 

l'air vif des montagnes , le mouvement , la distraction , 
l'absence des affaires, concourent à augmenter l'action 
du médicament. 

Les eaux de Hombourg sont stimulantes , toniques , 
résolutives et purgatives. Elles conviennent dans tous 
les cas où il s'agit de modifier les fonctions perverties de 
l'estomac et des intestins , en portant une stimulation 
particulière sur ces organes , lorsqu'il faut activer la cir-
culation abdominale , exciter les organes sécréteurs , ré-
gulariser la nutrition et Tassimilation. Elles sont préco-
nisées avec le plus grand succès dans les engorgements 
du foie et de la rate , les hémorrhoïdes , le catarrhe de 
la vessie et les constipations opiniâtres. 

La ville de Hombourg n'est pas restée stationnaire 
depuis quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une 
réputation si justement méritée. Une nouvelle ville s'est 
créée à côté de l'ancienne , et de nouveaux hôtels et des 
maisons particulières y offrent aux étrangers tout le 
confort et tout le luxe des établissements de bains les 
plus renommés. 

Les forêts qui entourent Hombourg comme une riche 

eiii. 
ceinture ont été percées de sentiers et de routes carros-
sables , de manière que les promeneurs peuvent parcou-
rir facilement les sites si pittoresques du Taunus , le 
Feldberg, la roche d'Elisabeth , les chênes de Luther, la 
mine d'or, etc., etc. 

Les entrepreneurs des Eaux minérales ont fait cons-
truire un magnifique Casino , qui , par la beauté de son 
architecture , sa bonne distribution et le luxe de ses dé-
cors , surpasse tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les 
bords du Rhin: il contient une superbe salle de bal , une 
salle de concerts , des salons pour les jeux de trente et 
quarante, de roulette et de commerce, un cabinet de 
lecture où se trouvent la plupart des journaux allemands, 
français , anglais , russes , belges et hollandais, une salle 
de café , un divan donnant sur une belle terrasse en as-
phalte, et une superbe salle à manger, avec table d'hôte 
servie à la française , à une heure et à cinq heures. 

'L'excellent orchestre du théâtre de Mayence se fait 
entendre trois fois par jour : le matin , aux sources ; 
l'après-dînée, dans les jardins si beaux du Casino ; et 
le soir, dans la grande salle de bal. 

Les concerts , les bals et les fêtes de toute espèce s'y 
succèdent sans interruption. 

Les administrateurs , qui ne reculent devant aucun 

sacrifice pour rendre cette place de bains aussi agréable 

que possible aux étrangers , ont affermé vingt mille hec-

tares de forêts et de plaines , où le gros et le petit gibier 
se trouvent en abondance , ainsi qu 'un parc de réserve 

pour les grandes chasses de Parrière-saison et de l'hiver. 

Le Casino do Hombourg a , jusqu'à présent, seul le pri-

vilège do rester ouvert pendant toute l'année , et la con-

tinuation des jeux de hasard, des bals , des concerts et 

des chasses, fait que , même pendant la saison d 'hiver, 
cette résidence attire une société nombreuse et choisie, 

et qui s'y rend de toutes les parties de l'Europe. 

On se rend de PARIS à BOMBOimc en 42 heu-

res, en passant par MAYENCE et FRANCFORT s 
on va en une heure et demie de FRANCFORT à 

HOMBOURG; en deux heures etdemie deMATEWCE 

à HOMBOURG ; des omnibus et des voitures da la 

poste font le trajet toutes les heures. 

Ë3EN VENXB^chez VICTOR MAGEM, quai des Augustins,'21, à Paris. 

LA COMTESSE HORTENSIA, PAR MU 
Deux volumes in-octavo. — Prix : 1S francs. 

COWSIÏMAÏ'I»]*;» «Se 
RUE DU COQ-SAINT -HONORE, 8, A PARIS; 

Sous la direction d'un docteur en médecine, les mardis, jeudis tl samedis, de midi à 
trois heures. — Cette somnambule, à laquelle M. le docteur TESTE a consacré lout un 
chapitre dans son MAMJEL nu MAGNÉTISME , émerveille par sa lucidité les nombreux ma-
lades qui la consultent, et confond la Faculté par les cures désespérées qu'elle obtient. 

TUYAUX ETIRES A FROID * 
A. de VINOY et C», brev., r. des 3 Bornes, 15, pour conduites d'EAU, de GAZ, d'aspira-

tions de pompes, etc. ; essayés à DIX ATMOSPHÈRES, en moyenne 50 0[0 100 moins cher 
que les tuyaux en plomb, en fonte; TUYAUX EN CUIVRE, du même système, pour va-
peurà haute pression, GOUTTIÈRES bordées des deux côlés.plus solides que les autres. 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Déclarons le sieur Renaud Bérard, révo-

qué de ses fonctions de liquidateur de l'an-
cienne société Emmanuel UE CORBIE et Ce ; 
nommons en son remplacement le sieur 
HEURTEV, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Bons-Enfans, 25, auquel nous conférons 
tous les pouvoirs que la loi et les usages du 
commerce attribuent i cette qualité. 

Pour extrait. 
Martin LEROY . (3708) 

Suivant acte reçu par M» Mailand, notaire 
à Paris, qui en a la minute, et son collègue, 
I s 10, 12 et 13 août courant, enregistré le 
lendemain, au droit de 7 fr, 70 cent.; 

Il a été formé une société en nom collec-
tif entre M. Guillaume - Daniel VAN DEN 
BROEK OBRENAN, demeurant i Paiis, rue 
Bleue, 2u ; et M. Corneille-Charles BAL, de-
meurant â Paris, rue nauteville, 51, et en 
commandite à I égard de§ autres parties y 
dénommées, pour l'exploitation du bureau 
de renseignemens sur navires, dit Veritas, 
et pour le terme de vingt années à partir de 
la date dudit acte. Le siège de la société a 
été établi à Paris, place de la Bourse, 8. 
L'actif social se compose de la propriété du-
dit établissement, y compris le matériel, et 
est divisé en 16*0 parts ou adions apparte-
nant tantauxdits sieurs Bal et Van deu Broek-
Obrenan qu'aux associés commanditaires, 
dans les proportions indiquées audit acte. 
La société est administrée pardeui gérans, 
qui sont MM. Bal et Van den Broek-Obrenan 
sus nommés, tous deux au moment dudit 
acte co directeurs de la compagnie 4'assu-
rances maritimes le Lloyd français.etexpres-
sément autorisés par ledit acte à en conti-
nuer les fonctions. Ils ont de plus seuls et 
séparément la signature sociale. 

Pour extrait, (3704) 

D'un acte sous seiugs privés fait double i 
Paris, le 16 août un, dûment enregistré; 
il appert, que MM. Arsène LUCET et Charles 
MALAPER, tous deux négocians, demeurant 
i Paris, rue Thévenot, 17 bis; ont déclaré 
dissoudre, à partir du 14 août 18-ii, et d'un 
commun accord, la société eu nom collectif 
qui existait entre eux sous la raison sociale 
LUCET et MALAPER, pour le commerce de 
tulles, dentelles et antres articles de la mê 
ms partie, dont le siège social était établi à 
Paris, rue Thévenot, 17 bis, suivant acte 
passé devant M' Lefebure de St-Maur, no-
(airo à Paris, le 25 août 1844, enrtgislré; 
et qua M. Lucel a élé chargé de la liquida-

tion. 
pour extrait, LPCBT . (3713) 

Suivant acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le '21 août 1844, dûment en-
registré; M. Léopold EUDE, demeurant à 
Paris, rue Lepelletier , 2 1 et M. Nicolas 
V1EUGUÈ, demeurant à Paris, rue du Caire, 
31 : ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour la vente d'étoiTes pour ameu-
blement, sous la raison sociala Léopold EU-
DE et VIEUGUÉ. Le siège social est établi à 
Paris, rue da Mulhouse, 2. La durée de cette 
société sera de dix huii années qui commen-
ceront le i«f octobre 1844. La signature so-
ciale appartiendra aux deux associés, qui ne 
pourront eu faire usage que pour les affai-
res relatives à la société. 

Pour extrait, VIECGUÉ . (3712) 

Cabinet de M. C.-F. AUHOURG, rue Saint-
Honoié, 108. 

D'un acte sous seing privé fait en Irois 
originaux à Paris, le 10 août 1844, enregis-
tré audit lieu le 2? du même mois par Le-
verdicr, qui a reçu 5 fr. 50 c. , 

Il apperi 1 

Que MM. Hippolyle- Charles-Joseph DU-
MONT, demeurant a Paris, rue Montmartre, 
84; Achille Alexandre LE ROYER, demeurant 
à Paris, rue des Moineaux, 14 ; Paul-Arsène 
ASiDRIEU, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augustins, 22, ont formé enlre eux 
pour neuf années consécutives, qui ont pris 
cours le 10 août 1844, une société en nom 
collectif pour le commerce en gros des soie-
ries et nouveautés. Le siège de la société 
est fixé à Paris, rue des Fossés-Montmatre, 
n. 8. . , 

La raison et la signature sociales seront 
DUllONT, LE ROYER jeune et ANDRIEU. 
Tous les associés feront usage de cotte signa-
ture, mais elle n'obligera la sociélé que lors-
qu'elle sera donnée pour les affaires de la 
société. 

Le capital social est de 150,000 fr., four-
nis en espèces par les assodés, 

Pour extrait 1 
C.-F. AraouRG. (3709) 

ment à la loi, pour la durée de quatre an 
nées, qui ont commencé à courir le l«' jan-
vier 18 2, sous la raison sociale FAROUX, 
MAUGAS et Comp., pour l'exploitation du 
fonds de commerce d'articles de goût, bro-
deries et nouveautés confectionnées, établi 
a Paris, rue de Richelieu, 93, 

Entre mesditssieurs Faroux et Maugas, as-
sociés en nom collectif et gérans responsa-
bles, etlesdils commanditaires, 

Est et demeure dissoute d'un commun ac-
cord entre les parties, à compter du 31 juil-
let 1844, à l'égard des commanditaires seu-
lement; et que MM. Farout et Maugas sont 
nommés liquidateurs conjointement de la 
société dissoule; 

Que la société établie en nom collectif en-
tre MM. Faroux et Maugas, sous la raison 
sociale FAROUX et MAUGAS , pour l'exploi-
tation du même fonds de commerce, suivant 
autre acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 31 juillet 1842, enregistré à Paris, 
le 4 août suivant, par Tessier,«qui a reçu 5 

francs 50 cent , prendra cours du 1" août 
courant, entre MM. Faroux et Maugas, qui 
auront tous deux la signature sociale, sous 
la raison FAROUX et MAUGAS. et pour la 
durée exprimée audit acte, c'est-à -dire jus-
qu'au itr janvier 1352. 

Dont extrait : 

L. VUILLEMOT . (3705) 

Etude d3 M« PRUNIER - QUATREMÈRE, 
avocal-agréé, rue Montmartre, 78. 

D'unjugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 9 août 1844, enro -
gistré, 

Enlre M. Auguste DANNERY, mécanicien, 
demeurant è Rouen, rue Saint-Sever, 2, fau-
bourg Si-Sauveur, d'une part; 

Et MM. GAIGNEAU jeune et GAIGNEAU 
aîné, tous deux négocians, domiciliés à Pa-
lis, rue St-Denis, 210, d'autre part. 

Il appert : 

Que la société formée entre les susnom-
mes,ayant pour objetl'exploitation.en Fran-
ce el i l'étranger d'un procédé de débourra-
ge mécanique des cardés à coton, a été dé-
clarée nulle faute d'avoir été revêtue des 
formalités voulues par la loi. 

. Et pour liquider la société de fail, les par-
ties ont été renvoyées par devant MM. Place 
et Dejouy, avocats. (3715) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Pans, le io août 1814, enregistré a Paris, le 
23 dudit mois d'août, 

Entre M. Michel-loseph-Alberic I10CËDF, 
propriétaire, domicilié à basseux, près Ar-

I ras (Pas-de-Calais), et présentement logé à 
'Paris, rue de Tournon, 17; 

Agissant au nom et comme tuteur des deux 
enfans maies mineurs, issus du mariage des 
feus sieur et dame VAILLANT, habiles à se 
dire et porter héritiers de leurs père et 
mère; 

Et M. Joseph-victor COQUILLARD, négo-
ciant, demeurant a Paris, susdite rue de 
Tournon, 17; 

Agis :ant en son nom personnel à raison 
en date â Paris j des droits et avantages pouvant résulter h 

du 6 novembre 1 84 1, enregistré au même i son profit de son contralde mariage ci-après 
lieu, le 1 3 dudit mois, par Leverdier, qui a ; énoncé avec ladite dame Vaillant, aujour-
reçui»3 ff. 70 cent., et publié conformé- ' d'bui décédée. 

Suivant acie sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 17 août 1844, enregistré, 
entre MM. Guillaume-Henri FAROUX et Clé-
rflent-AU«;uste MAUGAS, négocians, demeu-
rant i Paris, rue Richelieu. 03, d'une part; 

Et les commanditaires dénommés audit 

acte, d'autre part. 
Il appert que la société formée suivant un 

autre acte sous seing privé, en date à Paris 

La société d'acquêts pour l'exploitation du 
commerce d'huiles, dans une maison sise à 
Paris, rue de la Poterie-d' s-Arcis, 9, consti-
tuée entre ladite défunle dame Coquillard, 
d'une part; et son mari survivant, de l'au-
tre; aux termes de leur contrat de mariage, 
reçu parM» Halphen et son collègue, notai-
res à Paris, le 2 1 mars 1843, enregistré, est 
et demeure dissoute â compter du 20 juillet 
1844. 

M. Coquillard est et sera chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait : 
FAGSIEZ , avoué. (3707) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du s AOÛT 1844, tjui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BEAUBENS, fab. d'appareils à 
gaz, rue St Maur-Popincourt, 66, nomme M. 
Lefebvre juge-commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndio provisoire (N» 

4S69dugr.); 

Jugement- du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 AOUT 1844, gui déclarent le. 
faillite ouverte ei en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur AUGÉ, fab. de gants et bretelles 
rue St-Denis, 277, nomme M. Gallais jage-
commissaire, et M. Hellet, rue Ste-Avoie, 
ï, syndic provisoire (N» 4690 du gr.j; 

Du sietir GUILLERMIN. restaurateur, rue 
d Amboise, 5, nomme M. Gallais juge-com-
missaire, et M. Tiphagne, rue des Martyrs, 
15, syndic provisoire (N« 4681 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
(
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AUGË, fab. do gants et bretelles, 
rue St-Deuis, 277, le 28 août à 1 heure (K» 
4690 du gr.); 

Du sieur VAUVRECY, md de vins, rue 
Rambuteau, 42, le 28 août à 9 heures 112 
(N« 4677 du gr,); 

Des sieur et dame MARX, lui brocanteur, 
elle marchande à la toilette, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 5, le 28 août à u heures 
(N° 4S86 du gr.); 

Du sieur MARINIER, boulanger à Issy, le 
30 août à 10 heures (N° 468s du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de {'Mat des créan-
ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-portenrs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ESQUIROUX, nourrisseur, rue 
Poliveau, 6 bis, le 28 août à 1 heure (N° 
45f8 du gr.); 

nu.siour MOREAUX, quincaillier, rue du 
Marché-St Honoré, le, le 28 août à 9 heures 
112 (N« 4588 du gr. ; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge itomatassatre , aux vérification cl 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PROTTE, gantier, rue de la Jus-
sienne, 15, le 28 août à 10 heures (N» 4514 
du gr.); 

Du sieur DECQUE, anc. fab. de bougies, 
ruo du Renard-St-Sauveur, s, le 28 août à 3 
heures (N° 4176 du gr.); 

Du sieur MAIRESSE, limonadier, rue Sl-
Andre-des-Arts, i, le 28 août à 3 heures (N° 

4498 du gr.); 

Des sieurs PIDOU frères, mds'de bois des 
lies, faub. Saint-Marlin, 61, le 28 août à 3 
heures (N» 4474 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite, el être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas , être immédiatement consultés , tant 

ur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer j MM. les créanciers : 

De la Dlle MARRE, tenant maisen meu-
blée, rue Montbabor, 40, entre les mains de 
M. Colombel, rue de la Villa-Levêque, 28, 
syndic de la faillite (K« 4628 du gr.); 

Du sieur STORELLY, md de literie, rue 
de Bussy, 41, entre les mains de M. Hen-
rionnel, rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
,N» 4650 du gr.); ' 

Du sieur MAUBAN, ferblantier, rue des 
Bernardins, 38, entre les mains de M. Pel-
lerin, rue Lepelletier, 16, syndic de la fail-
lite (&'• 4630 du gr.); 

Du sieur DUBENING, charron, rue du Bac, 
123, entre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 1, syndic de la faillite (N» 44S7 du 
gr.); 

Du sieur REMY, md de broderies, rue Ti-
quetonne, 18, entre les mains de M. Pello-
rin, rue Lepelletier, 16, syndic de la faillite 
(N« 4656 du gr.); 

Pour, en confocrailé de l'article de la 

loi du 28. mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

I*ec«* et isUuttUMiiiaUoat». 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 24 AOUT. 

KKCF HEURES Giiault, maréchal- ferrant, 
rem. i huitaine. 

fseiiurotloiiN de Cori>» 
et de Itiens» 

Le 13 août : Arrêt de séparation de biens 
entre Laure-Clotilde-Anna V1GUIË et 
Charles-Etienne- Joseph FLAIIAUT, néeo-
ciant, rue do Lancry, 26, à Paris, Péan 
avoué. 

Du 21 aoûî 1844. 
M. Musias, 19 ans, rue St-Laiare, 93. — 

Mme Drouard, 27 ans, rue de Poolbieu, »• 
— Mme veuve Lâchant, 74 ans, rue de La-
rochefoucault, 25. - Mm» veuve lilanquier, 
71 ans, rue de la Boule-Rouge, 15. — Mme 
veuve Pélio, 64 ans, passage des Petits-Pè-
res, 6. — MmeBidoux, 71 ans, passage du 
Saumon, 39. Mlle Borel, 34 au», rueM> 
Ire-Nazaretb, 27. — M. Monu, 66 an», m» 
Paycnne, i. — Mlle Milleret, 14 ans, qua' 
de Béthune, 2. — Mme veuve Naudin, SI 
ans, rue Ste-Placide, 2. — M. Huro, 47 ans, 
rue des Petits-Augustins, 26. M. Mormet, 
42 ans, rue de l'Ouest, 46. - M. Dargent, 3£ 
ans, rue des Maçons, 1S. — M. Collette, s» 
ans, rue de l'Arbalète, 10. , , 

Appositions de ëeciié*. 

Août. 

20 

Après décès, 

Mlle Hermant, lingère, rue MauwM-
seil, 24. 

Après faillite. 
M. Aboutlits, marchand deehartow 

de terre, rue Ste-Avoie, 65.^ 
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Erengistré à Paris, le 

Reçu un frstn» dix eentime«. 

Août 1844, ipRIMEÎUS DS Ê. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETriTS-CIÎAMPS, g$ 
four légalisation de la signature A. Goï»
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